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PUB

23 route de Vaulx - Chef lieu 
74150 Hauteville-sur-Fier

DU MARDI AU VENDREDI
6h30 - 12h30 / 15h30 - 19h30

SAMEDI
6h30 - 12h30 / 15h30 - 19h30

DIMANCHE 6h30 - 12h30

 Fier et croustillant
fieretcroustillant@gmail.com

09 51 79 45 43

BOULANGERIE
PÂTISSERIE
SNACKING
COIN CAFÉ

Le repère des gourmands

Entretien
Création
Élagage

Remise en état
Pépinière

Vente de végétaux

06 33 62 88 15
www.lavertetige.com

 La Verte Tige Paysage / Pépinière
80 imp. des Iris 74150 Vallières/Fier

Suivez Cuisines Morel sur  

www.cuisines-morel.com

Catherine VIBERT
09 81 02 00 50
06 70 63 50 61

15, boulevard Charcot
73100 AIX LES BAINS

www.absolu-cuisine.fr

CASSE AUTO - FERRAILLE
PIÈCE DÉTACHÉE
74150 Hauteville-sur-fier

04 50 60 51 16 - 06 14 01 66 91 creche-choudoudou.fr 04 57 41 31 72

LE CAMION ROSE

06 66 89 94 14
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Pour moi dans la série des éléments nécessaires à l’exercice de la mission 
d’élus que j’essaie de relater dans mes éditos successifs, un des basiques 

est la Maîtrise de Soi.

À mon sens, la maîtrise de soi est un processus qui se bâtit jour après jour.  
La clé de sa réussite est d’être conscient de ses attitudes mentales.  
Cela nécessite de se placer en observateur, de prendre de la distance et d’avoir  
une vision d’ensemble.

La maîtrise de soi commence par la bonne conscience de soi, en connaissant  
ses forces et ses faiblesses, on peut mieux les gérer et les peser. Nous sommes 
les maîtres absolus de ce qui se passe dans notre esprit, il est donc de notre 
devoir impérieux de bien choisir de quoi on le nourrit pour le garder dans les 
meilleures dispositions possibles.

Être maître de soi est un savoir-être, qui s’apprend et s’expérimente toute la vie 
durant, ce n’est pas quelque chose qui s’acquiert, telle une voiture, mais un art 
de vivre perpétuel et infini, qui se perfectionne et qui s’améliore jusqu’à notre 
dernier souffle.

Nos pensées et nos émotions ne sont pas notre essence profonde, elles sont  
des outils qui nous servent comme bâtisseuses de notre action, tout comme  
la vue nous sert à voir notre environnement extérieur.

Une seule chose demeure dans la profondeur de l’humain, c’est le désir d’être 
heureux et en paix avec soi et surtout avec les autres, cela doit être notre nature 
d’élu responsable. 

Nous avons une influence dans le cercle dans lequel nous exerçons, mais non  
sur toute la planète.

Nous pouvons maîtriser notre vie, mais non celle des autres, ne commettons pas 
l’erreur de vouloir gérer la vie de tout le monde. Nous ne sommes pas au-dessus 
des autres et personne ne doit l’être. Nous sommes tous égaux et uniques en 
même temps. Nous pouvons aider, partager et sympathiser avec nos proches, 
mais on ne doit jamais imposer nos idées ou agir en autocrate.

C’est dans ce cadre que j’essaie de mener l’action communale et d’animer mon 
équipe municipale à votre service pour faire avancer les nombreux dossiers qui 
font l’évolution de notre village.

C’est aussi en s’appuyant sur les bienfaits que procure cet état d’être que 
nous nous employons afin de faire aboutir les projets et l’ambition que nous 
nourrissons pour notre commune.

C’est dans les réussites mais aussi dans les difficultés à aboutir que nous 
trouvons toute l’envie et l’énergie de travailler pour faire progresser votre  
mieux être d’Hautevilloise et Hautevillois. 

Malgré des événements nationaux et mondiaux de plus en plus prégnants et 
préoccupants, rien ne servirait de tomber dans l’individualisme forcené,  
la richesse est dans l’autre, sachons trouver dans notre entourage tout le 
meilleur pour nous aider à traverser cette mauvaise passe.

Je vous présente mes meilleurs vœux de santé, bonheur et réussite  
pour l’année 2024 qui se présente à nous tous.

Votre Maire dévoué 
Roland Lombard

L’édito du Maire

NOUS AVONS UNE 
INFLUENCE DANS 
LE CERCLE DANS 

LEQUEL NOUS 
EXERÇONS, MAIS 
NON SUR TOUTE 

LA PLANÈTE.
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BUDGET

BILAN ANNUEL BUDGET FONCTIONNEMENT 2022   DEPENSES   RECETTES   BILAN

Chapitres Budget 2023 % / Budget
Charges Caractère Général 444 230,00 € 44%

Charges Personnel 306 600,00 € 30%

Atténuation Produits 40 000,00 € 4%

Charges Financières 21 000,00 € 2%

Autres Charges de Gestion Courante 195 500,00 € 19%

Virement à Section Investissement 0%

TOTAL 1 007 330,00 €

Budget 2023 / Dépenses Fonctionnement

Chapitres Budget 2023 % / Budget
Excèdent Antérieur 399 060,64 € 39,62%

Remboursement Charges Personnel 1 000,00 € 0,10%

Produits Services Domaines et Ventes 81 269,36 € 8,07%

Impôts et Taxes 398 000,00 € 39,51%

Dotations Subventions et Participations 123 000,00 € 12,21%

Autres Produits Gestion 4 200,00 € 0,42%

Produits Exceptionnels 800,00 € 0,08%

TOTAL 1 007 330,00 €

Budget 2023 / Recettes Fonctionnement
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2018 2019 2020 2021 2022

89 960,48 €

208 555,12 €
123 672,54 € 141 967,09 €

Un effort continu  
en matière d’investissement
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BILAN ANNUEL BUDGET INVESTISSEMENT 2022   DEPENSES   RECETTES   BILAN

Une nouvelle norme comptable 
M57 est appliquée au budget 
communal. Notre commune est 
surtout concernée pour les dépenses 
imprévues.
Suppression de celles-ci, qui sont 
remplacées par le mécanisme de 
fongibilité des crédits. Cela consiste 
en la possibilité, pour l'éxécutif, le 
conseil municipal l'ayant autorisé, de 
procéder à des virements de crédits 
de chapitre à chapitre au sein de la 
même section, dans la limite fixée par 
l'assemblée délibérante et ne pouvant 
pas dépasser 7,5 % des dépenses 
réelles de la section fonctionnement 
ou investissement.
Lors d'un dépassement budgétaire 
dans un chapitre, une décision 
modificative du budget par 
délibération du conseil municipal n'est 
plus nécessaire.
Le maire décide des régulations des 
dépassements et informe le conseil 
municipal lors de la prochaine réunion.

Chapitres Budget 2023 % / Budget
Remboursements Emprunts et Dettes 130 000,00 € 9%

Immobilisations Incorporelles 80 000,00 € 6%

Immobilisations Corporelles 136 000,00 € 9%

Immobilisations Encours 1 101 322,27 € 76%

TOTAL 1 447 322,27 €

Budget 2023 / Dépenses Investissement 

Chapitres Budget 2023 % / Budget
Excèdent Antérieur 693 322,27 € 48%

Emprunts 300 000,00 € 21%

Dotations , Fonds Divers,Réserves 150 000,00 € 10%

Subvention Équipement 189 000,00 € 13%

Immobilisations Corporelles 35 000,00 € 2%

Produits de Cession 80 000,00 € 6%

TOTAL 1 447 322,27 €

Budget 2023 / Recettes Investissement

-600000

-300000

0

300000

600000

900000

1200000

1500000

389 750,27 €

1 002 149,08 €

805 561,06 €
886 819,27 €

366 457,31 €

665 597,30 €

1 256 376,84 €

418 230,58 €

628 833,49 €

217 968,87 €

590 779,54 €

-182 206,12 €

-334 331,30 €

139 899,99 €

2018 2019 2020 2021 2022

249 850,28 €

Un effort continu  
en matière d’investissement
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COMMUNAUX
TARIFS

FOYER RURAL
Montant de la caution pour dégradations ...............................................250.00 €
Caution de nettoyage et rangement ........................................................... 120.00 €
Caution pour 1 clé sécurisée ............................................................................. 50.00 €

Les cautions seront réglées par la personne désignée sur la convention par chèque du Trésor Public à la signature 
de la convention de location. L’attestation d’assurance doit obligatoirement être au nom du demandeur nommé 
sur la convention. Les coûts de location et de chauffage mentionnés sur la convention de location seront appelés 
directement par le Trésor Public et devront être réglés directement à cet organisme. La demande de règlement  
de ces sommes sera émise par nos soins dès le retour de l’état des lieux validé par le responsable de la salle.

Personnes habitant la commune, associations  
ou groupements de la commune

Vin d’honneur, Apéritif jusqu’à 19 heures............295.00 €

Repas cérémonie, lunch jusqu’à 2 heures ......... 420.00 €

Soirée à but lucratif jusqu’à 2 heures .................. 445.00 €

Noël – Réveillon jusqu’ à 2 heures ......................... 630.00 €

Assemblée générale .....................................................GRATUIT

Réunion, séminaire, arbre de noël  
pour les associations Communales .......................GRATUIT

Manifestations sportives .............................................GRATUIT

Personnes n’habitant pas la commune, associations  
ou groupements extérieurs à la commune 

Vin d’honneur, Apéritif jusqu’à 19 heures........... 465.00 €

Repas cérémonie, lunch jusqu’à 2 heures ..........670.00 €

Noël – Réveillon jusqu’à 2 heures ........................ 1 010.00 €

Assemblée générale .....................................................370.00 €

Réunion, séminaire, arbre de noël .........................430.00 €

Manifestations sportives .............................................365.00 €

Activités sportives ponctuelles 
pour les associations: .........................................2.00 €/ heure

GRANDE SALLE 
Pour les particuliers location uniquement à partir de la fin de l’année scolaire jusqu’à l’avant dernier week-end 
du mois d’août. En période de chauffe, et pour les particuliers, 80.00 € sont à rajouter pour les frais de chauffage.
Pour toute location gratuite, il sera demandé 80.00 € pour le lavage de la salle.

Personnes habitant la commune, associations  
ou groupements de la commune 

Vin d’honneur, Apéritif jusqu’à 19 heures.............. 70.00 €

Repas cérémonie, lunch jusqu’à 2 heures ...........150.00 €

Noël – Réveillon jusqu’à 2 heures ...........................255.00 €

Assemblée générale .....................................................GRATUIT

Réunion, séminaire  
pour les associations communales ........................GRATUIT

Personnes n’habitant pas la commune, associations  
ou groupements extérieurs à la commune

Vin d’honneur, Apéritif jusqu’à 19 heures..............110.00 €

Repas cérémonie, lunch jusqu’à 2 heures ..........275.00 €

Noël – Réveillon jusqu’à 2 heures .......................... 470.00 €

Réunion journée ..............................................................270.00 €

Réunion 1/2 journée ...................................................... 140.00 €

PETITE SALLE 
En période de chauffe, et uniquement pour les particuliers, 35.00 € sont à rajouter pour les frais de chauffage.

Assiette ......................................3,00 €

Corbeille à Pain ......................0,50 €

Coupelle à Fruits en Verre ... 1,00 €

Coupelle à Fruits en Verre 
à pied ..........................................  1,50 €

Couteau......................................2,00 €

Fourchette ................................. 1,00 €

Panier à Bouteilles .............50,00 €

Petite Cuillère ........................... 1,00 €

Plateau de Service ................5,00 €

Pot à Eau Inox ......................20,00 €

Tasse ............................................2,00 €

Verre ............................................. 1,00 €

Chaise  ..................................... 36,00 €

Tables anciennes  ................ 50,00€

Tables nouvelles ..................120,00€

Bancs ......................................... 30,00€

LOCATION DE MATERIEL 
COMMUNAL 
Réservée uniquement aux habitants de la 
commune et sous réserve de disponibilités.

Le règlement de la location se fera par 
règlement direct au Trésor Public.

3,50 € pour une grande table

2,50 € pour une petite table

2,00 € pour un banc

6,00 € pour une barrière de sécurité

1,00 € pour une chaise.

Une caution de 50 € sera demandée  
lors de la réservation.

TARIF DE LA VAISSELLE DES SALLES DES FÊTES 
POUR PERTE OU CASSE
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CIMETIERE
Concession de 30 ans ............................................55.00 €/m2  
avec un minimum de 2.50 m2

Espace cinéraire .......................................... 800.00 € la place

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
La place / mois ................................................................. 25.00 €
Electricité / mois ................................................................9,00 €

FRAIS ADMINISTRATIFS
SCANNER envoyé ou reçu ............................0.30 € la page 

PHOTOCOPIES AU PARTICULIER ET ASSOCIATIONS 
- Petit format noir ...............................................................0.20 €   
- Grand format noir ............................................................ 0.35 €
- Petit format couleur ........................................................0.30 €
- Grand format couleur..................................................... 0.55 €
Pour les associations, les photocopies sont gratuites pour 
le noir et blanc si le papier est fourni par l’association.

VENTE D’ENVELOPPES AUX PARTICULIERS 
Petit format ............................................................................0.20 €
Demi-format ..........................................................................0.30 €
Grand format ......................................................................... 0.55 €
Grand format renforcé ....................................................... 1.00 €

Uniquement pour envoi immédiat du courrier à l’Agence 
Postale Communale

URBANISME
Recherche de dossier à la demande
d'un notaire ou d'un particulier ....................................11.00 €

Deuxième et suivantes demandes de contrôle  
de conformité suite à première DAACT non conforme

Permis de construire, d’aménager  
ou de démolition ...........................................................500.00 €

Déclaration de travaux ............................................... 250.00 €

sevadomicile@gmail.com

07 83 14 16 66

287 Route d’Annecy
74150 Hauteville-sur-Fier
04 50 01 63 69

71, chemin des Corbonnets 
74150 HAUTEVILLE-SUR-FIER
lequilibreensoi74@gmail.com

06 15 60 27 31
 L’équilibre en soi Naturopathie

BOUGEARD Séverine 
Masseuse et Naturopathe

-  Massage drainage lymphatique 
- Massage Intégral 
- Massage Amazone
- Massage anticellulite
- Soins énergétiques Reïki 
- Bilan de vitalité
-  Massage assis 

(sur place ou en entreprise) 
- Réflexologie plantaire

69 Chemin de la Forge 74150 Hauteville-sur-Fier
protech.sasu74@gmail.com

06 21 56 13 44           pro-tech-energie.fr

AKLA ABDELHAFID
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Nous constatons depuis quelques  
temps une certaine dérive concernant 
la réalisation de travaux ou modification 
d’aménagement sans autorisation 
d’urbanisme. Selon les travaux nous vous 
rappelons que celle-ci est obligatoire  
(voir rappel de règles ci-contre).
Si par hasard vous vous trouviez dans  
ce cas nous vous invitons à régulariser au 
plus vite votre situation, nous restons à  
votre disposition pour cela. À défaut pour 
toutes infractions dûment constatées  
et non régularisées, nous établirons un  
procès-verbal qui sera transmis pour 
instruction au procureur de la république.

Rappel des règles en matière d’urbanisme
Pour tous travaux modifiant l’extérieur de votre habitat (extension 
bâtiment existant, modification d’ouverture, travaux modifiant l’aspect 
extérieur, changement de toiture, de volet, de clôture, de portail, 
changement de destination d’un bâtiment, transformation d’un garage 
en pièce d’habitation etc.) 
Ainsi que pour toute construction nouvelle au-delà de 5m2 
(habitation, abris de jardin, carport, piscine supérieure à 10m2 même hors 
sol si celle-ci reste en place plus de 3 mois etc.) une demande doit être 
déposée auprès de la Mairie. 
Ces travaux devront respecter le règlement du PLUIH en vigueur 
(règlement sur le site www.rumilly-terredesavoie.fr) et être validé par les 
services instructeurs (urbanisme, eau et assainissement). Un contrôle de 
conformité sera effectué en fin de réalisation des travaux afin de vérifier 
l’adéquation de l’exécution par rapport au projet autorisé.

Construire ou effectuer certains 
travaux non déclarés constitue une 
infraction au Code de l’Urbanisme 
passible de sanctions.
Par ailleurs, un agent de l’État ou 
un agent de police peut déposer un 
procès-verbal après constatation d’une 
infraction. C’est alors que le tribunal 
de grande instance peut exiger l’arrêt 
des travaux. À cet égard, différentes 
mesures peuvent être prises.

« La démolition de la construction 
ou une mise aux normes des travaux 
peuvent être exigées. La saisie du 
tribunal est possible jusqu'à 10 ans 

après la réalisation des travaux. »
Article L. 480-14 du Code de l’urbanisme

En matière de construction non 
déclarée, vous risquez une amende 
allant de 1 200 € à 6 000 € par m2 
construit (article L. 480-4 du Code 
de l’urbanisme).
Le non-respect des décisions du 
tribunal de grande instance (arrêt 
des travaux, démolition ou mise 
aux normes) entraîne de fait de 
nouvelles sanctions (article L. 480-7 
du Code de l’urbanisme).
Si une interruption du chantier a 

été décidée par le tribunal et que 
vous continuez de construire sans 
autorisation, vous êtes passible :

•  d’une amende de 75 000 € et d’un 
emprisonnement de 3 mois

•  en cas d’ordre de démolition non 
respecté dans le délai imparti, 
des pénalités par jour de retard 
peuvent être imputées (entre 7,50 € 
et 75 € par jour).

Après le délai, si la démolition n’a 
pas été effectuée, la municipalité 
est en droit d’exécuter les travaux 
nécessaires, à vos frais. 

Quelles sont les sanctions pour des travaux non déclarés ?

URBANISME

29 certificats 
d’Urbanisme d’information

1 certificat d’Urbanisme 
Opérationnel

18 déclarations d’Intention d’Aliéner 
(droit de préemption sur l’ensemble des 

parcelles en zone U)

8 permis de construire  
pour bâtiments de plus de deux  

logements ou à vocation agricole

4 permis de construire pour maison 
individuelle ou annexe

6 permis modificatifs

4 transferts de permis de construire 
ou d’aménager

62 déclarations préalables de travaux

32 DAACT : déclarations attestant 
l’achèvement et la conformité de 

travaux (démarche obligatoire lorsque le 
pétitionnaire a obtenu une autorisation 

d’urbanisme. Le formulaire doit être 
déposé en mairie dès l’achèvement des 

travaux) : 20 accordées et 12 refus

PERMIS DE CONSTRUIRE POUR BATIMENTS DE PLUS DE DEUX LOGEMENTS OU A VOCATION AGRICOLE
PETITIONNAIRE Situation Nature du projet Nature décision
SCCV Le Clos des Songes Chemin du Moulinet Construction de 5 villas individuelles ACCORD
SOGIMM Route d’Annecy Construction de 4 bâtiments de 7 logements ACCORD
M. POLAT S. Chemin du Vernay Construction d’une maison de 2 logements ACCORD
C.V. HABITAT La Croix Construction de 8 villas ACCORD
M. LANSARD E Hautevillette Construction d’un hangar agricole avec toiture 

photovoltaïque
REFUS

PERMIS DE CONSTRUIRE
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PERMIS DE CONSTRUIRE POUR MAISON INDIVIDUELLE OU ANNEXE
PETITIONNAIRE Situation Nature du projet Nature décision
Mme BRONNIMANN M. & M. LONNI C. Route de Rumilly Construction d’une terrasse couverte ACCORD
M. & Mme DIZIN A. & J. Chemin des Fours Construction d’une maison individuelle ACCORD
M. CHALLUT S. & Mme BONI A. Impasse des Sapins Construction d’une maison individuelle ACCORD
M. GOUBAUX W. Route de Vaulx Rénovation d’une bâtisse REFUS

PERMIS MODIFICATIFS
PETITIONNAIRE Situation Nature du projet Nature décision
Mme VIDONNE O. Impasse Charri Création d’une terrasse ACCORD
M. GUIZZI C. & Mme LEROY N. Impasse des Tourterelles Modification de façade ACCORD
M. PAPA F. & Mme VILLIEN M. Ancienne route de Genève Modification de façade ACCORD
M. BRUNIER L. & Mme POUDEVIGNE M. Impasse Comfer Modification de toiture ACCORD
M. AYDIN M Impasse Charri Rénovation d’une bâtisse REFUS

TRANSFERTS DE PERMIS DE CONSTRUIRE OU D’AMENAGER
PETITIONNAIRE Situation Nature du projet Nature décision
SCI JLJ à M. & Mme JEANNET J. et S. Chemin de la Pallud ACCORD
CV HABITAT à SCCV LE CLOS LYLO Chemin des Granges ACCORD
CV HABITAT à SCCV LES VILLAS 
ALPHONSINE

Route d’Annecy ACCORD

SNC PROJET CARNOT à MATE4 
IMMO

Impasse des Sapins REFUS

PETITIONNAIRE Situation Nature du projet Nature décision
ISOWATT Impasse de Joalis Installation de panneaux photovoltaïques ACCORD
M. LEDOUX C. Route d’Etercy Réfection de façade ACCORD
M. TRANCHANT D. Chemin du Pont Quatre Installation de panneaux photovoltaïques ACCORD
M. HIOLET A. Route d’Annecy Pose d’un portail ACCORD
M. MEAS M. Impasse de la 

Champagne
Pose d’une clôture ACCORD

M. COUTIN J.F. Route d’Annecy Pose d’une pergola ACCORD
M. DUNOYER G. Chemin de Fond de 

Pallud 
Réfection de façade ACCORD

M. PRIEUR D. Route d’Etercy Extension du Balcon ACCORD
M. GALLINA E. Chemin de la Pallud Abri à vélos ACCORD
M. JANIN F. Route de Vaulx Création de velux ACCORD
Mme ANIEL J. Chemin de la Pallud Réfection de façade ACCORD
Mme DOS SANTOS V. Impasse du Puits Pose d’une clôture ACCORD
M. BEULZ L. Impasse du Puits Pose d’une clôture ACCORD
M. LEBAS V. Impasse des Tourterelles Création d’une pergola ACCORD
M. MARILLET A. Route de Vaulx Pose de panneaux photovoltaïques ACCORD
SARL Soleil Vert de France Chemin de Glandon Pose de panneaux photovoltaïques ACCORD
M. BERISHA F. Impasse de la 

Champagne
Pose d’une clôture ACCORD

M. CHATIGNON P. Impasse du Grenier à Sel Création d’un velux ACCORD
M. DECRUY G. Impasse des Sapins Division parcellaire ACCORD
EDF ENR Impasse de Joalis Pose de panneaux photovoltaïques ACCORD
M. DIZIN M. Chemin des Fours Division parcellaire ACCORD
M. LEBAS V. Impasse des Tourterelles Création d’une piscine enterrée ACCORD
M. VUARIER T. Impasse de Joalis Création d’un garage ACCORD
M. CARLES Y. Impasse d’Amovy Création d’une pergola ACCORD
M. ANDRIEUX P. Impasse des Pommiers Pose d’un abri de jardin ACCORD
M. ROUSSAUX G. Impasse vers Fé Modification de façade ACCORD
M. POCHAT-POCHATOUX D. Route d’Etercy Création d’un carport ACCORD

PERMIS DE CONSTRUIRE

DÉCLARATIONS PRÉALABLES DE TRAVAUX
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SARL Alpes Energies Nouvelles Impasse de l’Egalité Pose de panneaux photovoltaïques ACCORD
M. DEVILLE S. Impasse du Mont-Blanc Pose d’une clôture ACCORD
M. GOUBAUX W. Route de Vaulx Modification des ouvertures et pose de velux ACCORD
M. WALKER P. Impasse de l’Egalité Pose de panneaux photovoltaïques ACCORD
ENEDIS Route d’Annecy Pose d’un poste d’alimentation ACCORD
M. FERNANDES J. Impasse Fresprun Modification des ouvertures et création de velux ACCORD
M. DAVID C. Impasse de l’Egalité Pose de panneau photovoltaïques ACCORD
M. AYDIN M. Impasse Charri Pose d’une clôture REFUS
M. GAGET P. Impasse de Joalis Enrochement REFUS
M. BEULZ L. Impasse du Puits Pose de deux dalles béton REFUS
M. LONGERAY N Impasse de Joalis Enrochement REFUS
SASU PROTECT PLANET Impasse de Joalis Pose de panneaux Photovoltaïques REFUS
M. EPALE B. Impasse d’Anjarag Pose d’une clôture REFUS
Mme ROLLIER J. Chemin de Glandon Division parcellaire REFUS
R&L Energie Chemin des Sablons Pose de panneaux Photovoltaïques REFUS
M. DI STEFANO V. Impasse d’Anjarag Pose d’une clôture REFUS
Mme GUERIN C. & M. MORIER C. Impasse d’Anjarag Pose d’une clôture REFUS
M. LECOANET E. Route d’Etercy Création d’une piscine enterrée REFUS
SAS WORLDSUN Chemin des Templiers Pose de panneaux photovoltaïques REFUS
M. THIRION P. Impasse Fresprun Pose d’une clôture REFUS
M. GOBBE F. Route d’Etercy Pose d’une clôture REFUS
M. LOUBAT A. Chemin du Moulinet Création d’emplacements pour mobil-homes REFUS
Mme ROLLIER J. Chemin de Glandon Division parcellaire REFUS
M. FERNANDES J. Impasse Fresprun Modification des ouvertures et création de velux REFUS
R & L Energie Chemin des Sablons Pose de panneaux photovoltaïques REFUS
SFR Chemin des Grands 

Champs
Réalisation d’une antenne relais de 
télécommunication

REFUS

M. PIEAU O. Impasse du Mont-Blanc Création d’une piscine enterrée REFUS
ATC France Route de Vaulx Réalisation d’une antenne relais  

de télécommunication
REFUS

URBANISME

DÉCLARATIONS PRÉALABLES DE TRAVAUX (SUITE)

Chemin des Fours 
74150 Hauteville-sur-Fier

Tél : 04 50 60 51 58
Fax : 04 50 60 51 24

Mobile : 06 08 42 08 89
garagelansard@gmail.com

70, chemin du Bertrand
26600 PONT DE L'ISÈRE
Tél. 04 75 84 56 13
Fax : 04 75 84 74 78

CHAVANEL
 AGRI

RN 6 - ARBIN
73800 MONTMÉLIAN
Tél. 04 79 84 01 44
Fax : 04 79 84 00 15

CHAVANEL
C.E.S

14, route du Lavoir
74150 SALES
Tél. 04 50 01 83 72
Fax : 04 50 01 83 71

CHAVANEL
 BRICO PRO230, rue des Champagnes

73290 LA MOTTE SERVOLEX
Tél. 04 79 25 11 38
Fax : 04 79 25 40 63

CHAVANEL
42. av Général de Gaulle
73200 ALBERTVILLE
Tél. 04 79 32 45 67
Fax : 04 79 3 7 12 89

CHAVANEL

2970. chemin de la Voie Ferrée
38260 LA COTE ST ANDRE
Tél. 04 74 20 47 08
Fax : 04 74 20 47 14

CHAVANEL
 AGRI

345, route du Gazon
73330 DOMESSIN
Tél. 04 76 32 01 21
Fax : 04 76 31 18 67

CHAVANEL AGRI
 BELLEMIN

131. rue de I' lnduslrie
74800 LA ROCHE-SUR-FORON
Tél.  04 50 25 80 04
Fax : 04 50 03 27 48

CHAVANEL LOC
BTP-MANUTENTION

14, route du Lavoir
74150 SALES
Tél.  04 50 01 33 33
Fax : 04 50 01 11 53

CHAVANEL LOC
BTP-MANUTENTION

131. rue de I' Industrie
74800 LA ROCHE-SUR-FORON
Tél. 04 50 07 20 60
Fax : 04 50 07 20 61

CHAVANEL

chavanel@chavanel.fr www.chavanel.fr

14, route du lavoir
74150 SALES
Tél. 04 50 01 02 72
Fax : 04 50 01 10 78

CHAVANEL
 AGRICOLE
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TRAVAUX

Enfouissement des réseaux secs  
route d’Annecy 
Dans le cadre de l’aménagement d’un chemin piétonnier et de la sécurisation 
du carrefour Chemin des Onges/Route d’Annecy, nous avons réalisé 
l’enfouissement des réseaux secs et la mise en place d’éclairage public sous 
maîtrise d’ouvrage du SYANE sur le secteur entre le cimetière et le chemin 
des Sablons.

Remplacement de la conduite d’eau 
potable route d’Annecy
Profitant des travaux d’enfouissement, sous maîtrise d’ouvrage de 
l’intercommunalité il à été procédé au remplacement de l’ancienne conduite 
d’eau potable depuis le Vernay jusqu’au chemin d’ALCOUT avec la reprise 
d’un bouclage sur le Vernay.

Enfouissement 
des réseaux secs 
route d’Etercy
Bénéficiant d’une subvention 
exceptionnelle et très ponctuelle nous 
avons réalisé l’enfouissement des réseaux 
secs et la mise en place d’éclairage public 
sous maîtrise d’ouvrage du SYANE sur la 
route d’Etercy dans le secteur de la gare.

Mur de  
soutènement 
route d’Annecy
Nous avons fait construire un mur de 
soutènement pour pouvoir créer la 
largeur de voirie nécessaire à notre 
projet de réalisation d’un trottoir 
entre le chef-lieu et le cimetière. 
Cet espace, dans un premier temps 
servira à une voie de circulation 
pendant les travaux du département 
de la départementale du côté Vernay. 
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Démolition  
de la bâtisse 
en face de la mairie 
Dans notre projet d’aménagement  
du cœur de village après l’acquisition 
de la propriété en face de la mairie 
nous avons fait procéder à la démolition 
de l’ancienne ferme, et nous avons 
aménagé provisoirement une zone de 
stationnement en attendant le futur 
développement de cette zone.

Extension du tout à l’égout au  
chef-lieu jusqu’au chemin des fontaines
Le service de l’eau & assainissement de l’intercommunalité a procédé  
à une extension du réseau de collecte des eaux usées depuis l’entrée du parking 
de la salle des fêtes jusqu’au chemin des fontaines.

Citerne de récupération  
d’eau pluviale à l’école
L’eau étant une chose de plus en plus en rare et précieuse nous avons 
installé une citerne de 5000L de récupération d’eau pluviale sur le site 
de l’école, Cela nous permettra de ne plus prélever de l’eau soit dans le 
milieu naturel, soit sur le réseau d'eau potable et ainsi rendra totalement 
vertueux l’arrosage du fleurissement de notre commune.

TRAVAUX
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Radar pédagogique 
Pour donner une suite à la principale doléance émise par la 
population lors des réunions de quartier du printemps dernier, 
qui portait sur l’accroissement de la circulation et de la vitesse 
dans la traversée de notre village, nous avons fait l’acquisition 
d’un radar pédagogique autonome (afin de pouvoir le déplacer 
sur l’ensemble de la commune), pour d’une part inciter 
les automobilistes à ralentir, mais aussi pour avoir suite au 
enregistrement un relevé fiable sur le nombre de véhicules et 
leurs vitesses de passage, ce qui nous permettra en fonction de 
ces analyses d’orienter nos choix en matière d’aménagements 
routiers de sécurisation.

Réseau d’eau pluviale et conduite 
d’eau potable au Vernay  
Le département aussi investit sur notre commune par la rénovation totale 
du réseau d’eau pluviale existant passant sous la RD14 et se jetant dans 
le Lagnat, avec la mise en place depuis le contre bas de l’immeuble de la 
micro-crèche jusqu’au ruisseau d’un tuyau de 800mm de diamètre. La partie 
du réseau passant sous la RD14 sera réalisé en 2024 en même temps que le 
mur de soutènement du côté Vernay. À l’occasion de ces travaux le service 
des eaux de l’intercommunalité en a profité pour faire remplacer la partie 
de la conduite d’eau potable chemin du Vernay Ouest qui était ancienne et 
sous dimensionnée ce qui terminera la remise en état global du réseau d’eau 
potable sur le Vernay.

Renforcement 
réseau électrique 
au Vernay  
Installation en face du cimetière  
par Enedis d’un nouveau poste  
de transformation en remplacement  
de celui existant qui était notoirement 
sous dimensionné.

Voirie  
communale 
Nous avons procédé à divers 
travaux d’entretien sur la voirie 
communale afin de la maintenir 
dans le meilleur état possible 
de praticabilité.

Chemin des combesChemin du Fonds de PalludReprise tampon de regard 
sur la route de Vallières 

Chemin ancienne route de GenèveEnrobé sur le trottoir  
du pont du fier 
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INTERCOMMUNALITÉ

L'épicerie solidaire  
Jeanne Burdin
UNE AIDE ALIMENTAIRE AUX 
HABITANTS DES CANTONS DE 
RUMILLY ET D’ALBY CONNAISSANT 
DES DIFFICULTÉS BUDGÉTAIRES 

QU’EST-CE QU’UNE ÉPICERIE SOLIDAIRE ? 

C’est un lieu qui propose une aide 
alimentaire et un accompagnement 
budgétaire à des personnes qui 
rencontrent des difficultés financières 
liées à une baisse de revenus, une 
perte d’emploi, une séparation, une 
maladie…
Elle propose un grand nombre de 
produits variés de consommation 
courante, moyennant une 
participation financière de 10% 
(environ) du montant réel du produit. 
L’économie réalisée permettra ainsi 
de rembourser une dette ou de 
réaliser un projet.

POUR EN BÉNÉFICIER

•  Habiter les cantons de Rumilly ou 
d’Alby.

•  Remplir les conditions de 
ressources définies par l’épicerie 
Jeanne Burdin.

• Être majeur.

•  Constituer un dossier auprès 
de votre assistante sociale ou 
du CCAS qui sera soumis à la 
commission d’admission de 
l’épicerie.

L’ACCUEIL

Les bénévoles de la Croix Rouge 
accueillent et conseillent les 
personnes lors de leur passage à 
l’épicerie. 
Les usagers ont libre choix des 
produits qu’ils veulent acheter (le 
montant d’achat est accordé en 
fonction de la composition de la 
famille).

UN ACCOMPAGNEMENT 

La Conseillère en Économie Sociale 
et Familiale du CCAS de Rumilly 
proposera :

•  Un accompagnement budgétaire : 
un premier entretien permettra 
d’établir un contrat et un bilan sera 
effectué à la fin.

•   Des recherches d’économies.

•  Des conseils en équilibre 
alimentaire (idées, recettes..) 
et dans l’organisation de la vie 
quotidienne.

•  L’animation d’informations 
collectives sur divers thèmes du 
quotidien.

•  Un accompagnement si besoin vers 
d’autres partenaires sociaux.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

CCAS
Place de l’hôtel de ville 74150 Rumilly
04 50 64 69 02

CROIX ROUGE FRANÇAISE
Épicerie Jeanne BURDIN
21 place de l’hôtel de ville 74150 Rumilly
04 50 02 40 43
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DEPUIS LE 1er JANVIER 2023, 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
RUMILLY TERRE DE SAVOIE 
ACCOMPAGNE TOUTES LES 
COMMUNES DU TERRITOIRE 
DANS LA LUTTE CONTRE 
L’HABITAT INDIGNE.

ANIMÉES PAR LE CABINET 
URBANIS, DES CELLULES DE 
VEILLE COMPOSÉES D’ÉLUS ET 
DE PARTENAIRES DU DOMAINE 
DE L’HABITAT (ARS, CAF, ADIL74, 
PMS, ANAH…) ÉTUDIENT LES 
SITUATIONS DE LOGEMENTS 
INSALUBRES IDENTIFIÉES DANS 
LES COMMUNES AFIN 
D’ENCOURAGER LES 
PROPRIÉTAIRES À EFFECTUER 
LES TRAVAUX NÉCESSAIRES 
AU CONFORT ET À LA SÉCURITÉ 
DES LOCATAIRES. 

DES ACTIONS CŒRCITIVES 
PEUVENT ÊTRE MISES EN ŒUVRE 
SI LES ÉCHANGES AMIABLES NE 
TROUVENT PAS D’ISSUE 
FAVORABLE.  

Un logement décent est un 
logement ne laissant pas 
apparaître de risques pouvant 
porter atteinte à la sécurité 
physique ou à la santé des 
occupants. Il doit comporter des 
éléments de confort le rendant 
conforme à l'usage d'habitation.

PRINCIPALES CONDITIONS DE SÉCURITÉ

•  Être à l'abri de toute infiltration 
en cas d'intempéries : toit et 
menuiseries extérieures en bon 
état.

•  Avoir des installations de gaz et 
d'électricité aux normes.

•  Posséder une aération et un 
système de ventilation en bon 
état.

•  Être équipé de dispositifs de 
retenue des personnes, dans  
le logement et ses accès  
(garde-corps, rampes, 
escaliers...).

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS  
DE CONFORT ET ÉQUIPEMENTS

•  Comporter au moins une pièce 
principale d'une surface habitable 
de 9 m2 et une hauteur sous 
plafond suffisante

•  Être équipé d'une installation de 
chauffage adaptée au logement

•  Avoir un coin cuisine comportant 
de l'eau chaude et froide

•  Disposer d'un système 
d'évacuation des eaux usées 
conformément aux normes en 
vigueur

•  Posséder des sanitaires (WC, 
baignoire ou douche)

•  Bénéficier d'un éclairage naturel 
suffisant.

TOUT LOGEMENT LOUÉ DOIT ÊTRE DÉCENT.  
Le propriétaire a l'obligation de veiller au respect 
des normes de décence.  
Si le locataire estime que le logement n'est pas 
décent, il peut engager des démarches.

QUELQUES SIGNES DE NON DÉCENCE
•  Aucune pièce principale de plus de 9m2
•  Installation électrique défectueuse
•  Absence d'eau chaude
•  Fenêtre ne s'ouvrant pas sur l'extérieur
•  Pièces humides et mal ventilées
•  Chauffage insuffisant dans le logement...

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

URBANIS 
04 79 33 21 26 
jyrenov@urbanis.fr

Lutte contre l’habitat indigne
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COMMISSION
ENVIRONNEMENT

Fleurissement
Depuis quelques années les 
conditions climatiques estivales 
étant encore toujours plus sèches 
et chaudes, en 2023 la commission 
environnement a fait le choix de 
planter de plus en plus de plantes 
pérennes qui sont peu gourmandes 
en eau et très résistantes aussi bien 
à la chaleur qu’au froid tout en ne 
nécessitant pas un renouvellement 
annuel. Ainsi désormais, et même 
s’il est encore à peaufiner, nous vous 
offrons ainsi un fleurissement pour 
toute l’année. 
Comme toujours, le fleurissement  
du pont a été d’une grande beauté.

Incivilités
Des rosiers ont été plantés dans 
quatre jardinières. Nous regrettons 
que deux entre-deux ait été volés 
récemment. Depuis quelques 
années, ces actes de malveillances, 
récurrents et inacceptables, 
nous questionnent sur le futur 
embellissement de la commune.

Investissement ecocup
La commune de Hauteville Sur Fier possède 
dorénavant des verres ECOCUP à son effigie.
Comme déjà de nombreuses associations notamment 
communales et collectivités nous nous devions de 
participer à notre échelle au développement durable  
en nous équipant de ces gobelets réutilisables.
Désormais ils seront utilisés systématiquement lors  
des manifestations organisées par la commune avec  
la population en remplacement des gobelets  
plastiques jetables.

Décoration de Noël 
de la Commune
CETTE ANNÉE UNE NOUVEAUTÉ A ÉTÉ PROPOSÉE AUX HABITANTS : 
UN ATELIER COMMUN DE CRÉATION DE DÉCORATION DE NOËL 
POUR LE VILLAGE.

Deux créneaux d’ateliers participatifs ont été organisés :
Le samedi 18 novembre qui n’a pas rencontré de succès, personne 
 ne s’étant présenté. Le mercredi 22 novembre, victoire, s’est sous le soleil, 
qu’une équipe de choc s’est rassemblée habitée par l’esprit de Noël. La 
bonne humeur, des idées et un travail collectif ont permis de réaliser une 
magnifique création au cœur du village pour le bonheur des habitants.

Les enfants de l’école ont également 
apporté leur contribution, lors 
d’ateliers organisés par l’USEP, 
ces petits lutins ont réalisé de 
magnifiques petits bonhommes 
colorés qui ornent notre entrée au 
rond-Route de Rumilly /Route de 
Vallières sur Fier.

Un grand merci à tous les participants pour leur engagement au service  
de la collectivité et la qualité de leurs prestations. En eux, Hauteville sur 
Fier a la chance de posséder de vrais talents de décorateur.
D’ores et déjà, nous comptons sur eux et sur d’autres, certainement,  
pour répéter cette opération gagnante, l’année prochaine.
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COMMISSION
ENVIRONNEMENT

Aménagements 
extérieurs 

L’aménagement du terre-plein 
de la sortie d’Hauteville sur fier 
direction Vallières a été finalisé. 
La conception et l’embellissement 
ont été réalisés par l’entreprise la 
Verte tige de Vallières. 
De nombreux avis positifs nous 
ont été rapportés en Mairie par 
les concitoyens. 

Table de  
pique-nique 

Une table avec ses bancs est 
installée sur les berges du 
fier, au Hameau le Verney. 
Déjà plusieurs visiteurs ont 
utilisé cet aménagement avec 
enchantement. Il est accessible et 
disponible à tous, alors n’hésitez à 
profiter de cet espace désormais 
entretenu régulièrement par 
la Commune pour vos futurs 
moments de détente !

Boîte à Lettre « Père Noël »
Suite à la dépose d’une lettre à destination du Père Noël remise par un de nos 
tout jeune concitoyen, une boite aux lettres spéciale fêtes de fin d’année a 
été réalisée et mise à disposition à la poste communale. Cette opération sera 
réitérée l’année prochaine pour, certainement, le plus grand bonheur de nos 
jeunes rêveurs.

Journées broyage
DURANT L’ANNÉE NOUS AVONS PROPOSÉ DEUX JOURNÉES BROYAGE :

• Le 31 mars 2023, un vendredi 
après-midi à la Champagne près des 
conteneurs à poubelle.
Une seule personne s’est présentée 
pour ce service.
• Le 7 octobre 2023, un samedi 
après-midi, sur le parking du 
cimetière.
Quatre personnes sont venues 
broyer une grosse quantité de leurs 
déchets.
Au vu du peu d’engouement sur ces 
actions proposées aux habitants, 
nous ne reconduirons pas cette 
opération « broyage des déchets 
verts ». En effet, l’organisation 
ainsi que le travail fourni par 
l’employé communal, engendre un 
investissement en temps et des 
coûts disproportionnés par rapport 
au nombre d’utilisateur de ce service.

Terrain de boules
Le parking en gravier près de la salle des fêtes est désormais aménagé avec 
quatre arbres et deux bancs. C’est un agréable lieu pour envisager une partie 
de pétanque, un temps de lecture et se prélasser. La nature prenant son 
temps, nous attendons avec impatience l’ombre grandissante de ces arbres 
pour pouvoir profiter pleinement de cet espace.
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COMMISSION
AFFAIRES SCOLAIRES

Extension 
de l’ecole primaire Christine Janin 
L’ÉCOLE ACTUELLE A ÉTÉ CONSTRUITE DURANT LES ANNÉES 90  
ET LE PRÉAU EN 2004. SUITE À LA HAUSSE RÉGULIÈRE DES EFFECTIFS, 
LES CLASSES MATERNELLES ET PRIMAIRES, AU TOTAL DE 6 OCCUPENT  
À CE JOUR L’INTÉGRALITÉ DU BÂTIMENT ET DONC IL N’A JAMAIS PERMIS 
D’ACCUEILLIR DANS SES MURS LA SALLE D’ÉVOLUTION ET LE SERVICE 
PÉRISCOLAIRE DEPUIS 2021. 
POUR FAIRE FACE À CETTE SITUATION, IL A DONC ÉTÉ DÉCIDÉ DE 
LANCER UNE EXTENSION/RÉNOVATION DU GROUPE SCOLAIRE.

Ce projet consiste en la construction 
d’un nouveau bâtiment en 
prolongement de celui existant 
(cf. page de couverture de ce 
bulletin) pour créer des locaux pour 
l’école maternelle, un changement 
d’utilisation et une surélévation 
du préau extérieur pour accueillir 
les locaux de service et de la 
restauration scolaire, ainsi que la 
restructuration du bâtiment existant 
pour accueillir la garderie et les 
classes élémentaires. 

Les espaces extérieurs seront aussi 
revus et végétalisés, un espace type 
« city park » à usage scolaire et tout 
public aménagé.

Pour donner suite aux études de 
besoins menées en collaboration 
avec la CAUE et un comité de 
pilotage composé de représentants 

des enseignants, des parents 
d’élèves, des élèves, des Atsem, du 
personnel périscolaire et des élus, 
un appel à projet pour recruter un 
architecte a été lancé le 14 octobre 
2022, 46 candidats se sont déclarés 
intéressés.
Après examen de tous les dossiers, 
c’est le cabinet « TECTONIQUES » 
qui a été retenu.

OÙ EN SOMMES-NOUS ACTUELLEMENT ?

En collaboration avec le corps 
enseignant et les ATSEM nous avons 
étudié les plans, la disposition des 
espaces etc… proposés par cet 
architecte et quelques modifications 
sont à effectuer.
Au jour où nous écrivons ces lignes 
(octobre 2023) nous avons reçu de 
nouveaux plans et la validation finale 
va se faire courant novembre 2023.

Ce projet estimé à 3 600 000 € H.T. 
auxquels s’ajouteront les différents 
honoraires et études se décompose 
en 3 phases techniques à savoir :
1 – Bâtiment maternel, salle 
d’évolution, city-park
2- Restaurant scolaire
3- Restructuration du bâtiment 
existant
La première phase est programmée 
pour mi 2024, les deux suivantes 
verront leurs réalisations au fur et à 
mesure des possibilités financières de 
la commune.

Garderie-Cantine
Depuis l’ouverture de la sixième classe et 
jusqu’à nouvel ordre, cet accueil périscolaire 
se déroule dans la grande salle des fêtes,
Ce service toujours perfectible mais que 
néanmoins nous ne cessons d’adapter et 
d’améliorer rencontre un vif succès, en 
effet en moyenne quotidiennement nous 
accueillons plus de 120 enfants au service 
cantine, 12 enfants pour la garderie du 
matin et 52 enfants pour la garderie du soir.
A ce jour, nous comptons 8 personnes, 
(3,5 ETP), affectées régulièrement à ce 
service (garderie et cantine). 
Cependant, à la garderie, pour répondre 
au mieux aux besoins et s’adapter à sa 
fréquentation toujours grandissante, les 
jours où le nombre d’enfants fluctue à la 
hausse, nous adaptons l’encadrement des 
enfants et mettons en place une employée 
de plus.

De gauche à droite : Gisèle FONTAINE, Muriel HUCK, Marie-Ange COLLONGES, Fabienne MORT,  
Marie-Claude HAETTEL, Virginie MORETTI, Amandine GIRARDY, Cipryane MONNEROT
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COMMISSION
AFFAIRES SCOLAIRES

Départ en retraite

Madame Catherine GEORGES, employée communale 
depuis Septembre 2019 au service périscolaire a fait 
valoir ses droits à la retraite bien mérités en juillet 2023. 
Nous la remercions vivement pour tout le travail fourni 
et son implication durant ces quatre années passées au 
service de la collectivité. 
Désormais libre de toute activité professionnelle, nous 
lui souhaitons de couler de nombreuses et paisibles 
années auprès de sa famille et de ses proches. 
Elle a été remplacée par Mme Fabienne MORT à qui 
nous souhaitons une cordiale bienvenue au sein de 
notre effectif municipal.

Périscolaire
Le 1er Juillet 2023, la commune de Hauteville-sur-Fier 
a rendu un émouvant hommage à Nicole DOGNIN 
récemment disparue. 
Famille, amis, élus, parents d’élèves et anciens élèves 
s’étaient réunis dans les locaux de l’école, pour 
l’installation d’une plaque commémorative à la mémoire 
de notre dévouée agent communal. 
Nicole a débuté en 1992 en tant qu’ATSEM au sein du 
SIVU des écoles maternelles d’Etercy et Hauteville-sur-
Fier sur le site de l’école d’Etercy puis a poursuivi sa 
carrière à l’école Christine Janin de Hauteville-sur-Fier.
Pendant presque 30 ans, elle aura écouté, animé 
des centaines d’enfants, pansé des bobos, réglé des 
conflits. Elle a assisté les enseignants à leur plus grande 
satisfaction et fut également particulièrement appréciée 
de ses collègues.
Au regard de ces services rendus à la collectivité, il 
est apparu évident à la municipalité de lier, à jamais, 
le nom de Nicole DOGNIN au local dans lequel elle a 
passé d’innombrables heures à préparer les activités des 
enfants.
Cet atelier portera 
donc désormais, son 
nom grâce à une belle 
plaque commémorative 
fournie gracieusement 
par un talentueux artisan 
d’Hauteville-sur-Fier qui 
désire rester anonyme.
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Minute de silence
Le lundi 16 octobre 2023 à 11h30, un temps 
de recueillement suivi d'une minute de silence 
a été organisé par M. le Maire et son conseil 
municipal, devant la mairie, en hommage à 
Dominique BERNARD, professeur de français 
au lycée Gambetta d’Arras, lâchement 
assassiné par un terroriste islamiste.

Suite à cette invitation, la population et le 
corps enseignant se sont mobilisés et ont bien 
répondu présent pour cet hommage, nous les 
en remercions vivement.

A 14h, à l’école Christine Janin, un temps 
d’hommage et de recueillement a été 
symbolisé par la lecture et discussion autour 
d’un poème de Paul Eluard « Liberté » pour les 
élèves de CM et CE2.

Pour les CP GS et CE1, discussion sur le thème 
« A quoi ça sert d’apprendre ».

Nouveau site internet et panneau pocket
LE NOUVEAU SITE INTERNET DE LA COMMUNE EST ARRIVÉ !!!!  
IL SERA OPÉRATIONNEL EN JANVIER 2024.

WWW.HAUTEVILLESURFIER.FR 

COMMISSION
COMMUNICATION

LA MAIRIE DE HAUTEVILLE 
SUR FIER SE RAPPROCHE 
 DE SES HABITANTS GRÂCE 
À L’APPLICATION MOBILE 
PANNEAU POCKET. 

Ce système simple et efficace 
permet de prévenir instantanément 
les citoyens à chaque alerte et 
information de la Mairie, par le 
biais d’une notification sur les 
smartphones et les tablettes.

PANNEAUPOCKET RENFORCE  
LA COMMUNICATION ET LE 
LIEN SOCIAL DANS LA 
COMMUNE
Alertes et arrêtés de la préfecture, 
alertes météo, coupures réseau, 
travaux, conseil municipaux, 
évènements de la vie quotidienne 
et manifestations… depuis chez 
eux ou en déplacement, au travail 
ou en congés, les habitants 
restent connectés à l’actualité 
de leur commune, mais aussi des 

communes voisines et de 
leurs lieux de fréquentation 
favoris.
PanneauPocket regroupe 
sur une seule et unique 
application les entités qui 
font partie de l’écosystème 
de l’administré. Ainsi, les 
citoyens mettent en favoris les 
Communes, Intercommunalités 
(Communautés de Communes, 
Syndicats des eaux, traitements 
des ordures ménagères), Ecoles, 
Unions des Sapeurs-Pompiers et 
Gendarmeries qui l’intéressent. La 
population est tenue informée en 
temps réel par le biais d’une seule 
interface. 

UNE APPLICATION SIMPLE  
ET ENGAGÉE 100% FRANÇAISE
Depuis 2017, l’application 
est utilisée par plus de 
5 000 communes et 
80 intercommunalités.

 
Accessible à tous les Français et en 
téléchargement gratuit, l’application 
ne nécessite ni création de compte 
ni aucune autre donnée personnelle 
du citoyen. Sans publicité, 
quelques secondes suffisent pour 
installer PanneauPocket sur son 
smartphone et mettre en favoris 
une ou plusieurs communes. 
PanneauPocket est également 
disponible depuis un ordinateur sur 
le site www.app.panneaupocket.
com , afin d’être accessible par et 
pour tous. 

DÉSORMAIS, 
INFORMATIONS 
ET ALERTES 
SONT TOUJOURS 
À PORTÉE DE 
MAIN DANS  
LA POCHE  
DES HABITANTS.
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Repas de la commune pour ses ainés

COMMISSION
ACTION SOCIALE

LE MARCHAND DE VINS
18 AVENUE DES ALPES

74150 RUMILLY
04 50 68 95 00

CAVES LÉON FAVRE
370 ROUTE DU ROBINSON

74150 VALLIÈRES SUR FIÈR
04 50 01 10 16

www.lemarchanddevins.com

Notez déjà
 la date du 

REPAS 2024, 
LE 18 FEVRIER 

où nous vous attendons 
nombreux

NOTRE TRADITIONNEL REPAS ORGANISÉ PAR LA COMMUNE EN 
FAVEUR DE SES AÎNÉS DONT LE THÈME ÉTAIT « COMÉDIE 
MUSICALE  » S’EST DÉROULÉ LE DIMANCHE 05 FÉVRIER 2023.

91 convives, un record, ont partagé le succulent repas préparé par 
« La Cas’à Mazette », les fromages locaux des Fruitières Chabert et le 
délicieux gâteau confectionné par notre boulangerie « Fier & Croustillant » 
le tout accompagné par d’excellentes « boissons » parfaitement choisies par 
nos cavistes chevronnés Bernard, Pierre et Paul.

Comme chaque année la municipalité a eu le plaisir de mettre à 
l’honneur Mme Francia DUPESSEY (99 ans) et M. André BICHON, 
(93 ans) la doyenne et le doyen de ce repas. Pour marquer ce 
« grade » ils se sont vu remettre de sympathiques présents.

Après l’apéritif, pour lancer l’animation, les membres de la 
commission sociale ont interprété une petite « comédie musicale » 
sur le thème « les artisans de la commune ».

La journée a ensuite été animée par Pierre-Luc et Véronique 
MOINEL avec leur spectacle « De Paris à Brodway » avant de se 
terminer joyeusement par une partie dansante.

TERRASSEMENT
ENROCHEMENT

VRD

Pressy - 74150 MOYE

DAVIET 
Jean-François
06.70.13.77.04

VIBERT 
Jean-Luc
06.95.05.94.23 

davietvibert@live.fr

ENTREPRISE DE TERRASSEMENT

DAVIET VIBERT TP
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COMMISSION
CITOYENNETÉ

Recensement 
citoyen
QUAND LE FAIRE ?
Si vous êtes né Français,  
vous devez faire votre 
recensement citoyen à compter 
de votre 16e anniversaire  
et jusqu'à la fin du 3e mois.

POURQUOI FAUT-IL FAIRE  
LE RECENSEMENT MILITAIRE ?
Il est obligatoire de faire  
le recensement citoyen.  
Cela vous permet :  
• d'obtenir une attestation 
de recensement. Avoir cette 
attestation est obligatoire pour 
s'inscrire avant l'âge de 18 ans à 
un examen (CAP, Baccalauréat...) 
ou un concours administratif  
en France.

• d'être convoqué à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC). 
Participer à la JDC (ou en être 
exempte), est obligatoire pour 
s'inscrire à partir de l'âge de  
18 ans à un examen, à un concours 
administratif ou à l'examen du 
permis de conduire en France. 
Cette obligation cesse à partir  
de l'âge de 25 ans.

• d'être inscrit automatiquement 
sur les listes électorales dès l'âge 
de 18 ans. Vous pourrez voter 
dès l'âge de 18 ans, sans avoir 
d'autres démarches à effectuer 
(sauf en cas de déménagement 
notamment).

QUELLE DÉMARCHE ?
La démarche se fait à la mairie 
de la commune de votre domicile 
ou en ligne avec les documents 
suivants :
• Carte nationale d'identité  
ou passeport valide
• Livret de famille à jour 
• Un justificatif de domicile

    INFORMATION 
COMMUNALE
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Retrospective

6 JANVIER

Les vœux du maire.

17 MARS

Un atelier participatif avec le concours de l’intercommunalité concernant la sobriété énergétique. 

Vœux du maire
Le 6 janvier dans la grande salle 
des fêtes M. le Maire et son conseil 
ont souhaité leurs meilleurs vœux à 
la population. Cette manifestation 
importante dans le calendrier des 
communications avec la population 
nous a permis, entre autres, la 
présentation de l’ouverture sur la 
commune d’un cabinet d’infirmières. 
Faites leur confiance elles ont toutes 
les qualités que requiert cette 
mission de santé. Tous nos vœux 
de réussite pour ce nouveau service 
local proposé à la population. 

Parcours du cœur
Le dimanche 23 avril 2023, sur notre 
commune, les amis des sentiers de 
l’Albanais ont organisé leur 4° édition 
du parcours du cœur. Le parcours 
s’est effectué sur le sentier des 
Onges. Cette action est au profit de 
la fédération française de cardiologie. 
L’intégralité des dons recueillis ont 
été reversé à la fédération.
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COMMISSION
CITOYENNETÉ

Inauguration village prudent
La municipalité avec la collaboration de la prévention routière a 
organisé le 28 avril une rencontre citoyenne sur le thème de la 
sécurité routière dans notre commune. 
A cette occasion nous avons procédé à l’inauguration de notre label 
village prudent et ensuite nous avons échangé sur ce sujet et recueilli 
des idées et suggestions afin de nous aider à favoriser et concevoir 
des déplacements apaisés dans notre commune en toutes sécurité.

8 MAI

Commémoration du 8 mai 1945

23 AVRIL

Parcours du cœur.

16 DÉCEMBRE

Vœux au personnel communal.

28 AVRIL

Inauguration village prudent.

28 AVRIL

Inauguration village prudent.
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COMMISSION
CITOYENNETÉ

3 JUIN

Fête des mères 2023

Réunions de quartiers

Réunions de quartiers

Réunions de quartiers 
Le dialogue permanent entre la population et les élus est une priorité 
majeure de notre équipe municipale, à cet effet nous avons souhaité 
vous rencontrer dans vos quartiers, et venir nous placer à votre écoute.
6 réunions ont donc été organisées (chef-lieu le 12mai, La croix 26mai, 
La champagne 02juin, La gare 09juin, Le Vernay et route d’Annecy 
16juin, Hautevillette 23juin). Àcette occasion vous avez pu nous faire 
remonter vos questionnements, vos réflexions, vos propositions et pour 
certains, tout simplement faire connaissance.
Hélas, nous ne pourrons pas donner une suite favorable à tout ce qui 
a été suggéré, néanmoins nous avons bien noté vos attentes et nous 
en avons retiré les axes de travail principaux tout particulièrement 
les enjeux liés à la circulation et aux déplacements. Cela guidera 
certainement nos actions futures afin de faire converger le plus possible 
votre approche, vos besoins au quotidien aux réalisations que nous 
serons amenés à engager.
Un grand merci à la population venue nombreuse participer à ces 
échanges avec nous. 
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COMMISSION
CITOYENNETÉ

Ciné d’été
Le 5 août 2023 Hauteville sur Fier à 
accueilli une séance de ciné d’été gratuite 
en plein air. 
Organisée par la Communauté de 
Communes, à cette occasion a été projeté 
dans la cour de l’école le film “TOP GUN 
MAVERICK”. Vous étiez plus de 120 
personnes à assister à cette séance. Merci 
au comité des fêtes pour leur participation 
à cette soirée avec la mise en place d’une 
buvette.

11 NOVEMBRE

Commémoration du 11 novembre 1918

Octobre rose Octobre rose

5 AOÛT

Ciné d’été
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L’ANNÉE 2023 A VU LA 
DISPARITION TRÈS REGRETTÉE 
DE QUATRE HAUTEVILLOIS (E) 
QUI CHACUN (E) À SA MANIÈRE 
ONT MARQUÉ LA VIE DE NOTRE 
VILLAGE DE MANIÈRE INDÉLÉBILE.

François 
PRUNIER  
nous a quittés 
le 4 janvier 2023 
à l’âge de 98 ans 
après quelques 
années passées 
à l’Ephad  
de Beaufort  
à Rumilly.

C’était le doyen homme de  
notre commune.
Homme discret il a travaillé toute  
sa vie dans la ferme familiale Route  
de Vallières notamment auprès de 
son frère Jean. Il était le dernier 
survivant d’une famille importante  
du village très ancrée dans les 
valeurs traditionnelles de l’agriculture 
et de la religion catholique.  
Affable et de caractère jovial, il a  
été longtemps un fidèle et solide 
convive de notre traditionnel repas 
communal des Aînés.

Marcel 
TRANCHANT 
s’en est allé dans 
sa maison le  
15 juillet 2023, 
dans sa 
93e année, bien 
soutenu par son 
épouse Maria,  
ses deux enfants 

Michel et Denis et leur famille.
Ses parents originaires de  
Marcellaz-Albanais s’étaient installés 
dans une belle ferme au hameau du 
Vernay. Tout jeune Marcel avait repris 
cette exploitation à leur suite pour 
s’en rendre propriétaire, la faire 
prospérer et la moderniser avant  
de, lui aussi, la transmettre à un de 

ses fils faisant perdurer cette  
lignée d’agriculteurs profondément 
attachés à leur terre et aux valeurs 
nobles de la paysannerie.
C’était un homme au caractère bien 
trempé, il a su toute sa vie mettre  
sa force de conviction au service 
 des causes du monde agricole, 
notamment il a été Président de la 
caisse locale d’assurance Agricole.

Maurice DIZIN 
s’est éteint  
le 14 août 2023,  
à l'âge de 90 ans 
bien entouré  
de son épouse 
Marie Louise  
et de ses trois 
enfants Michel, 
Eric, Joëlle  

et leur famille.
Issu d’une famille historique  
de Hauteville sur Fier au hameau  
de Hautevillette, cette figure 
emblématique de notre village, 
premier héritier d’une grande famille 
d’agriculteur et paysan dans l’âme 
avait repris dès son plus jeune âge  
la ferme familiale qu’il avait su faire 
évoluer et prospérer avant de 
profiter depuis quelques années 
d’une retraite bien méritée.
 En plus de cette occupation 
professionnelle ô combien prenante, 
durant toute sa vie il s’est investi  
au service des autres : élu municipal, 
administrateur et secrétaire de  
la coopérative laitière, choriste  
à la chorale “L’Echo du Fier”…

Marthe DOGNIN 
est décédée  
le 30 octobre  
2023, à l'âge  
de 94 ans bien 
accompagnée 
par ses trois 
enfants Chantal, 
Patrick, Thierry  
et ses petits-

enfants, elle a rejoint son mari  
André décédé en 1975 et sa fille 
Nicole décédée en 2021.
Marthe originaire de la commune 
voisine de Sâles avait emménagé 
dans les années 60 avec sa famille 
dans la maison familiale de son mari 
André au chef-lieu. Quelques années 
plus tard, ils rejoignent une coquette 
villa qu’ils ont fait construire Route 
de Vaulx. De santé fragile son mari 
décède en 1975 la laissant veuve  
avec 4 jeunes enfants à charge.  
Elle surmonte cette terrible épreuve 
avec un courage remarquable et une 
grande pugnacité, elle travaille 
d’arrachepied pour faire face seule 
aux besoins de la famille. Elle 
possède des talents de couturière  
et de tricotage qu’elle met au service 
de son entourage et de ses voisins. 
Elle s’investit aussi au service de la 
collectivité dans le club des Ainés  
du Fier où en tant que membre puis 
présidente elle œuvra sans relâche 
pour le bon fonctionnement  
de celui-ci.
Tout dernièrement, en 2021, elle a eu 
la grande douleur de perdre sa fille 
chérie Nicole, départ douloureux qui 
la marqua profondément.

Les gens
    de chez nous
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

RÉALISATION  
DE PIÈCES EN BÉTON  
SUR MESURE  
DEPUIS LES ANNÉES 40

pothain-moulages.com

contact@pothain-moulages.com - 04 50 60 53 51
277 Route du Julliard 74330 NONGLARD 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
D'HAUTEVILLE-SUR-FIER
12 place du Général Devigny 
74150 Hauteville-sur-Fier
04 50 60 50 04
bibliotheque@hautevillesurfier.fr

 bibliothequeHautevilleSurFier
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Cap Loisirs regroupe 4 
communes partenaires : 
Hauteville/Fier, 
Marcellaz-Albanais, 
Etercy et Vallière/Fier 
en partenariat avec la 
Fédération des Œuvres 
Laïque de Haute Savoie.
Cap loisirs est un 
Accueil de loisirs pour 
les enfants de 3 à 
12 ans sur le temps 
des mercredis et des 
vacances scolaires. 
Généralement les 
mercredis, les vacances 
d'été et de Toussaint 
se déroulent sur la 
commune de Marcellaz-
Albanais. Les vacances 

d’hiver sur la commune 
d’Hauteville-sur-Fier et 
les vacances d’Avril sur 
la commune d’Etercy. 
Les enfants sont répartis 
en trois groupes, les 
“MINOS” enfants de 
3-4 ans (année de 
naissance 2019/2020), 
“les ZIGOTOS” de 4-5 
ans (année de naissance 
de 2017/2018) et le 
groupe “les DIABOLOS” 
dès 7ans et + (année de 
naissance de 2011/2016). 
Les groupes sont 
encadrés par une 
équipe pédagogique de 
la FOL74 permanente 
et diplômée ; renforcée 

par des animateurs 
(diplômés ou non) 
qui interviennent 
les mercredis et les 
vacances scolaires. 
Le nombre d’enfant 
accueillis dépend du 
nombre d’animateur 
car nous sommes 
soumis à une législation 
et réglementation 
de la SDJES (Service 
Départemental à la 
Jeunesse, Engagement 
et aux Sports) et de 
la Caf. Nous avons le 
label “Plan Mercredi” 
délivré par SDJES et 
de la PP (Protection 
des Populations) du 

Le centre de loisirs intercommunal

CAP LOISIRS



    www.hautevillesurfier.fr  .29

département, nous devons 
à travers nos actions 
répondre à une charte de 
qualité.
En 2021 nous avons réalisé 
un total de 4 830 journées, 
pour l’année 2022, 5 467 
journées réalisées. Pour 
l’année 2023 nous devrions 
atteindre 6 000 journées.
Afin de répondre aux 
besoins des familles, vous 
pouvez inscrire vos enfants 
soit à la 1/2 journée, avec ou 
sans repas, soit à la journée 
complète (repas et goûter 
fournis par nos soins) pour 
le mercredi en période 
scolaire. 
Pour les vacances scolaires, 
les inscriptions sont à la 
journée (avec le repas et 
le goûter fournis par nos 
soins), trois jours minimums 
dans la même semaine.
Une journée d’Accueil de 
Loisirs regroupe plusieurs 
choses, une réunion de 
préparation de l’équipe 
pédagogique, un thème 
pour la journée, une activité 
manuelle par tranche 
d’âge, des jeux sportifs et 
différents espaces installés 
en ateliers pour que les 
enfants puissent choisir 
comment organiser leur 
journée et être acteur de 
leur temps libre.
Les programmes des 
mercredis sont établis 
par période de vacances 
à vacances et chaque 

période de vacances 
à son programme. Les 
programmes d’activités 
sont conçus dans une 
logique de loisirs et de 
découverte, et révèlent 
des thématiques 
diversifiées. Elles sont 
animées de façon ludique, 
récréatives et créatrices 
mais reposent sur une 
démarche pédagogique. 
Nous les construisons, 
le plus souvent possible, 

par cycle (de vacances à 
vacances) dans une logique 
de parcours de manière 
à respecter une certaine 
progressivité pédagogique 
pour aboutir à une 
réalisation finale (création 
d’objet, petite BD, Jeux.)  
La participation aux 
activités est fondée sur 
le principe de libre choix 
de l’enfant, selon ses 
aspirations, ses attentes  
et ses besoins.

Vous pouvez vous rendre sur le site des Mairies de  
Marcellaz-Albanais, Etercy ou Vallière sur Fier, où vous 
trouverez les dates d’inscription de chaque période  
de vacances et de mercredi, les programmes et toutes  
les informations relatives pour faire une inscription.

Texte et photos fournis par Cap Loisirs
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DURANT CETTE ANNÉE 2023, 
LES PROJETS ÉTAIENT 
NOMBREUX. L’OCCASION 
POUR LES ÉLÈVES DE 
PROGRESSER, D’APPRENDRE 
À VIVRE ENSEMBLE, DE 
GRANDIR TOUT SIMPLEMENT. 

L’école a obtenu le label 
E3D niveau 1 : les élèves sont 
sensibilisés au développement 
durable. Nous avons travaillé en 
collaboration avec le SIVALOR, 
la LPO, la fresque du climat.
-  Les maternelles et CP CE1 ont 

écouté une intervention sur 
les oiseaux, ils ont ensuite 
participé à des ateliers et 
des jeux. Ils ont réalisé des 
mangeoires.

-  Les CE2, CM1 et CM2 sont 
allés au C.I.E.L, ils ont visité 
le barrage de Genissiat.

-  Le SIVALOR est intervenu 
dans les classes pour parler 
du tri, du recyclage et  
de la consommation.

-  Les élèves de CM1 CM2 ont 
réalisé une exposition avec 
leurs œuvres faites à partir 
de « déchets »

Les élèves ont participé à des 
projets sportifs comme des 
randonnées citoyennes pour les 
CE2 CM1 (Glières) et CM1 CM2 
(Mont des Princes) ou la course 
d’orientation GS, CP  
et CE1(Motz)

En octobre, les foulées USEP 
ont réuni tous les enfants de 
l’école autour d’un événement 
sportif pour se dépasser : 
300m pour les PS, jusqu’à 
2200m pour les plus grands. 

Un projet commun d’éveil 
culturel, financé par Rumilly 
Terre de Savoie, a eu lieu  
au printemps : Danse africaine 
avec Peggy DESCAMPS-
SANOU.

En septembre, l’équipe 
enseignante a accueilli  
une nouvelle enseignante : 
Elodie Désiré CE1 CE2.

L’équipe enseignante remercie 
la mairie et tous les parents 
et bénévoles pour leur 
investissement, lors des  
sorties, au sein des associations 
(APE et USEP) et dans l’école 
(bibliothèque). 

ÉCOLE CHRISTINE JANIN

3

4

8 9 10

11

7

5
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1

2

1  Danse africaine avec Peggy.

2  Pause photo au bord du Rhône, rencontre 
Orientation USEP CP CE1.

3  4  Mangeoire et pomme de pin avec la LPO

5  6  Foulées USEP maternelle : les petits ont 
couru sous les encouragements des plus grands.

7  « Le septième continent », réalisation 
plastique à partir de plastique

8  9  10  11  Rando citoyenne au Mont des 
Princes. Rassemblement des élèves de 13 classes,  
lecture de poèmes et chants.

Texte et photos fournis par l'école



    www.hautevillesurfier.fr  .31

USEP

1  2  3  
ATELIERS DE BRICOLAGE ET PÂTISSERIE
L’USEP Hauteville sur fier propose aux  
enfants licenciés de participer à des ateliers ;  
cette année, ils ont fait des attrape-rêves,  
des porte-photos, des roses des sables.

Une année bien chargée
LES ENFANTS LICENCIÉS ONT 
PARTICIPÉ À DES JOURNÉES À THÈME 
ET AUX STAGES (SKI DE FOND ET 
VÉLO/VOILE) PROPOSÉS PAR L’USEP74.

4  5  6  7

RAID PASSE MONTAGNE
2 équipes étaient inscrites pour cette 
belle rencontre à Saint Jean de Sixt ; 
elles évoluent en autonomie sur un 
parcours sportif. Au programme : 
VTT, tir à l’arc, orientation, trial, 
slack line… Les enfants récoltent des 
indices pour résoudre tous ensemble 
une énigme.

Les enfants ont réalisé des décorations pour le village.

4

1

6

5

2 3

7

8

9

Au départ : Julien, Lucas, Soren, Maëlo, 
Lilou, Thomas, Maëlys, Soan.

Hugo, Téa, Maëlys, Manly et Suzie

8  9  FINALE  
DE SECTEUR ET FINALE  
DÉPARTEMENTALE
En octobre, 5 enfants  
ont participé à la finale de 
secteur de course longue  
à Motz. C’est une course  
contre la montre de 1550 m.
Maëlys s’est qualifiée pour  
la finale départementale  
à Passy.

PAROLE AUX ASSOCIATIONS Texte et photos fournis par l'association
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES - APE

TOUJOURS PLUS NOMBREUX À LA FÊTE DE L'ÉCOLE !

Encore pleins de projets 
et de nouvelles idées
L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ELÈVES D'HAUTEVILLE-SUR-FIER  
A ÉTÉ CRÉÉE EN 1984. 21 MEMBRES ACTIFS SE CREUSENT LES MÉNINGES 
POUR TROUVER ET METTRE EN PLACE CHAQUE ANNÉE DE NOUVELLES 
MANIFESTATIONS PERMETTANT DE FINANCER UN MAXIMUM DE SORTIES  
À NOS BAMBINS DE L'ÉCOLE CHRISTINE JANIN !

Nous avons eu la 
chance cette année 
d’assister à un joli 
spectacle des enfants 
de l’école avant une 
super fête : un record 
de bénéfices pour 
l’édition 2023.
Cette année l’APE 
vous réserve 
encore pleins de 
surprises ! Une jolie 
fête de village en 
persepective !
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NOVEMBRE
Samedi 04
Fête d’Halloween
Dimanche 12
Fête de l’Automne 
(boudins)

DÉCEMBRE
Vendredi 01
Vente de sapins

FÉVRIER
Mardi 13
Vente de produits 
personnalisés

MARS
Samedi 16
Fête de Carnaval

AVRIL
Vendredi 02
Vente de produits 
alimentaires

MAI
Samedi 04 
Fête du Printemps

JUIN
Samedi 29
Fête de l’École

PRÉPARATION DE LA FÊTE DE L’AUTOMNE
Epluchage de pommes, 
cuisson des légumes, 
tommes blanches à la ferme, 
soufflage des boyaux pour 
les nouveaux… La fête de 
l’Automne est en préparation !

Événements 
2023 - 2024

 ape.hauteville@gmail.com
 APE Hauteville-sur-Fier

Comme chaque année, 
nous remercions 

chaleureusement toutes 
les personnes qui participent 

de près ou de loin à l’association 
par une aide matérielle ou humaine, 

qui nous permettent de collecter 
des fonds pour financer 

les activités scolaires 
et le matériel pédagogique 

et éducatif pour nos 
chers bambins !

Les projets  
de cette année
•  École et cinéma

•  Ski de fond

•  Piscine

•  Ateliers philo

•  Break danse

•  Éveil musical

L’APE A TOUJOURS 
BESOIN DE 

NOUVEAUX PARENTS 
POUR REJOINDRE 

SON ÉQUIPE 
MOTIVÉE, AFIN DE 
MENER À BIEN SES 

PROJETS DANS 
LA PLUS GRANDE 

CONVIVIALITÉ.
BONNE AMBIANCE 

GARANTIE…
REJOIGNEZ-NOUS !

    www.hautevillesurfier.fr  .33

Bureau
Présidente  
Pauline FABBIAN
Trésorière
Magaly BRONIMANN
Co-trésorière
Marion TEMPLE
Secrétaire
Laura SETTI
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HAUTEVILLE ANIMATION

Engouement 
des adhérents
VOICI LES VALEURS QUI ANIMENT L’ASSOCIATION 
HAUTEVILLE ANIMATION DEPUIS 1985.  
LES 130 ADHÉSIONS RECUEILLIES CETTE SAISON 
ATTESTENT DE L’ENGOUEMENT DES HAUTEVILLOIS 
ET DES HABITANTS DE L’ALBANAIS POUR 
LES ACTIVITÉS PROPOSÉES. 

CETTE ANNÉE ON VOUS 
FAIT DÉCOUVRIR PAS MOINS 
DE ONZE COURS DANS  
LES DOMAINES DU SPORT,  
DU BIEN-ÊTRE ET DES ARTS :

Fitness, Kung Fu Son Long, 
Pilates, Gym Santé, Marche 
Nordique, Yoga, Qi Gong, 
Piano, Art Floral, Théâtre, 
Vannerie. Petite nouveauté 
pour 2023, le Yoga du Rire 
a laissé sa place au Qi 
Gong et un groupe de 
jeunes au théâtre s’est 
reformé (le dernier date 
déjà de 10 ans !). Nos 
adhérents apprécient les 
enseignements délivrés 
dans une ambiance 
conviviale et de proximité, 
encadrés par des 
animateurs passionnés.
La troupe de théâtre 
LA CATHA clôturera sa 
saison en vous présentant 
sa traditionnelle pièce 
le 8 juin 2024. On vous 
attend nombreux à la 
grande salle des fêtes  
de Hauteville.

En attendant, n’hésitez pas 
à consulter le site 
https://hautevilleanimation.fr 
et inscrivez-vous à la 
newsletter pour ne rater 
aucun événement.
Encore une chose 
importante, notre belle 
association aura 40 ans  
en 2025 alors si des 
anciens adhérents 
animateurs bénévoles ont 
des photos à nous prêter 
ou des anecdotes à nous 
raconter ou toute autre 
chose encore, nous serions 
heureux de les diffuser lors 
de l’anniversaire que nous 
vous réserverons et que 
nous préparerons comme  
il se doit !
L’ensemble des membres 
du bureau de l’association 
remercie sincèrement la 
Mairie pour son soutien,  
ses animateurs et ses 
bénévoles pour leur travail, 
ainsi que tous ses adhérents.
Nous vous souhaitons  
une belle année 2024.

Si vous voulez d’autres 
informations, consulter notre site : 
https://hautevilleanimation.fr  
et n’hésitez pas à contacter une 
personne du bureau qui vous 
renseignera volontiers.

Bureau
Présidente  
Nadine CHOSSON 

Vice Président  
Paul BESSON

Secrétaire  
Sonia DORNIER

Vice secrétaire  
Mylène MORETTI

Trésorier  
Anthony MARILLER

Vice trésorier 
David ROLLIER

La troupe  
de théâtre LA CATHA  

CLÔTURERA SA SAISON  
en vous présentant 

 sa traditionnelle pièce  
le SAMEDI 8 JUIN 2024. 

On vous attend nombreux  
à la grande salle des fêtes 

de Hauteville.
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HAUTEVILLE SUR FÊTES

Une ambiance conviviale  
et chaleureuse
NOTRE ASSOCIATION À BUT RÉSOLUMENT FESTIF A POUR 
OBJECTIF DE CONTRIBUER À L'ANIMATION DE LA COMMUNE. 

Une vingtaine de bénévoles 
se mobilise tout au long 
de l’année pour proposer 
des actions variées afin de 
permettre aux résidents de 
la commune de se retrouver 
et de partager des temps 
conviviaux en toute simplicité. 

Cette année est l’année  
des deuxièmes éditions. 

Nous avons renouvelé 
l’opération nettoyage de la 
commune la journée s’est 
terminée par un repas partagé 
et un apéritif offert part la 
municipalité. C’était également 
la deuxième édition du Tartif 
ô Fest 4 groupes locaux ont 
ambiancés la soirée.

La musique au cœur c’est une 
vingtaine de groupe locaux 
voir Hautevillois que nous 
avons accueilli cette année 
durant nos festivals, fête de 
la musique ou en attendant le 
traditionnel feu d’artifice. 

30 et 31 Mars PACK Ô FEST
19 Mai VIDE GRENIER
9 Juin BALLADE FAMILIALE
22 juin FÊTE DE LA MUSIQUE
20 Juillet CONCERT ET FEUX D’ARTIFICE
Novembre TARTIF Ô FEST CONCERT ROCK

Pour plus d’information sur les manifestations 
passées ou à venir Facebook : Hauteville sur Fêtes

L'ensemble des bénévoles 
vous souhaite une excellente 

année 2024 

Bureau
Président
Stéphane MARIN
Vice- Présidente
Virginie MORETTI
Secrétaire
Nicolas DEWEZ
Vice-Secrétaire
Raphael DECHIARA
Trésorier
Guillermo GARCIA
Vice-Trésorier
Claude ALBERTI
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Bienvenue aux amateurs 
de chant

CHORALE L’ECHO DU FIER

Bonne année à tous !

La saison 2023 s’achève, 
après le cours des 
répétitions et participations 
aux offices religieux, 
messes des dimanches, 
fêtes et funérailles, qui se 
déroulent sur le territoire 
de la communauté locale 
des quatre clochers 
(Hauteville, Thusy,  
Saint-Eusèbe, Vaulx)  
voire d’autres limitrophes. 
Nous avons également 
assuré notre présence  
aux cérémonies civiles  
des 8 mai et 11 novembre  
à Hauteville et Vaulx.

Un repas réunissant les 
choristes et leurs 
sympathisants a été 
organisé au restaurant  
le 11 juin. Ce fut l’occasion 
de remercier la cheffe  
de chœur et tous les 
choristes pour leur 
dévouement et leur 
implication.

Nous avons eu le plaisir 
d’accueillir un couple  
de choristes, dont la 
présence renforce et 
rajeunit l’effectif de  
notre association.

Côté départ, nous  
avons tous été tristes 
d’apprendre le décès de 
notre ancien choriste, 
Maurice Dizin, qui a été 
fidèle toute sa vie à la 
chorale. Avec sa belle voix 
de ténor, depuis son jeune 
âge, il a participé avec brio 
à la renommée de notre 
groupe, auquel il a marqué 
son attachement par sa 

gentillesse et son 
dévouement.

Toute personne intéressée 
par le chant peut nous 
rejoindre, même à titre 
d’essai ; elle sera la 
bienvenue.

ENTRELACS      04 79 63 08 80    www.porcheron.com

Réseaux H.T.A. / B.T.A. / aériens et souterrains
Eclairage public / Réseaux gaz
Electricité industrielle et tertiaire
Câblage informatique / Fibre optique
Travaux par aspiration

Bureau
Président 
Jean-Paul CARTIER

Cheffe de chœur 
Chantal BRACHET 

Trésorière 
Gilberte PERRISSOUD

Secrétaire 
Irène PERNOUD

Intendante
Geneviève DUPANLOUP
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JEUNES SAPEURS POMPIERS

N’hésitez pas à nous rejoindre
Nous débutons la saison 2022-2023 
avec 32 JSP, dont 10 nouveaux issus 
de diverses communes avoisinantes 
comme Vaulx, Sâles, Thusy ou encore 
Étercy. L’encadrement accueille de 
son côté 2 anciennes JSP : Audrey 
LANSARD et Blanche FRITSCH.
Nos cours ont lieu le samedi  
après-midi de 13h30 à 18h. 

 FORMATIONS 

La formation des JSP est découpée 
en 4 niveaux, du JSP 1 au JSP 4, 
où ils vont découvrir le métier 
de sapeur-pompier à travers des 
thèmes de secourisme, d’incendie 
(sauvetages, établissements, etc…) 
et d’opérations diverses. Le brevet 
JSP permet aux jeunes de valider 
leurs compétences acquises au cours 
de leur parcours et ainsi d’entrer, 
s'ils le souhaitent, dans un centre 
d’intervention suivant leur lieu de 
résidence. 
Cette année nous avons présenté 7 
JSP à cette étape, 100% de réussite 
pour notre section (Avec, pour 
Maxence, une épreuve sportive au 
rattrapage d’octobre 2023). Par la 
suite, Vincent et Simon ont intégré 
le CPI d’Hauteville sur Fier, Tifenn et 
Alexis le CPI de Massingy et Melek 
le CS de Rumilly. Ils poursuivent 
leur passion en venant encadrer la 
section des JSP d’Hauteville sur Fier 
le samedi.
Nos entrainements sont complétés 
par une séance de sport d’environ 
2 heures. Nous travaillons 
le renforcement musculaire, 
l’endurance, mais surtout la cohésion 
et l’esprit d’équipe qui sont le noyau 
central de notre enseignement. Ces 
séances permettent de préparer 
nos jeunes à leurs différentes 
manifestations sportives à venir.

 MANIFESTATIONS ET RASSEMBLEMENTS

-  Le 13 octobre 2022, passation de 
commandement du GBA où nos 
jeunes représentaient les JSP de la 
Haute-Savoie aux côtés du Colonel 
MARILLET.

-  Le 5 novembre, cross 
départemental à Larringes.

-  Le 11 novembre, participation à la 
commémoration de la guerre 1914-
1918.

-  Le 26 et 27 novembre, préparation 
et vente de notre tartiflette 
annuelle avec un succès record 
(650 parts vendues).

-  Le 3 décembre, Téléthon 2022 et 
cette année une nouvelle formule 
autour du thème “Colore ton 
Téléthon” : challenge du déroulé 
de tuyaux avec les habitants de la 
commune, restauration rapide et 
course/marche dans le village  
pour un magnifique don de 1800€ 
à l’AFM Téléthon.

-  Le 17 décembre, course 
d’orientation et goûter de Noël.

-  Le 14 janvier 2023, participation 
à la cérémonie de la Sainte-Barbe 
où nous avons remis à Sébastien 
Fritsch la médaille écrin de l’Union 
des sapeurs-pompiers de Haute-
Savoie pour le remercier de toute 
ces années à nos côtés en tant que 
moniteur de sport.

-  Le 18 février, reprise de notre 
traditionnel loto, évènement majeur 
qui permet de financer le bon 
fonctionnement de notre section.

-  Le 25 février, cross régional à 
Bourg-lès-Valence pour Tifenn, 
Hugo et Amélia.

-  Le 25 mars, cross national à Reims 
pour nos 3 qualifiés au cross 
régional.

-  Le 22 avril, challenge de la qualité 
à Saint-Julien-en-Genevois, 
participation aux épreuves 
d’athlétisme et parcours sportif 
sapeur-pompier.

-  Le 8 mai, participation à la 
commémoration de la guerre  
1939-1945.

-  Le 13 mai, rassemblement 
technique cantonal à Hauteville 
sur Fier, manifestation annuelle 
qui rassemble les 5 sections de 
l’albanais : Alby, Cusy, Hauteville 
sur Fier, Seyssel et Rumilly. Durant 
la journée plus de 150 jeunes se 
sont affrontés sur des épreuves 
d’athlétisme, des épreuves SP  
et le concours de manœuvre. 

-  Le 27 mai, challenge régional  
de la qualité à Rioms, pour nos  
6 qualifiés : Sibille, Amélia, Melek, 
Tifenn, Alexis et Samuel.

-  Le 3 juin, rassemblement technique 
régional à Aubenas (Ardèche) où 
l’équipe manœuvre finit 4ème au 
classement général.

-  Le 10 juin, rassemblement 
technique départemental  
à Rumilly où nos jeunes se classent  
2ème au classement général.

-  Le 8 juillet, cérémonie de fin 
d’année, Sibille et Stéphane se sont 
vu remettre l’insigne d’animateur 
échelon or et les JSP ayant eu leur 
brevet un cadre avec des photos 
souvenirs. Après le bilan de l’année 
le verre de l’amitié vient clôturer  
la saison.

La section recrute des jeunes à partir de 12 ans. 
Pour ceux qui souhaitent nous rejoindre pour la 
prochaine saison, n’hésitez pas à venir participer 
à nos différentes manifestations sur la commune 
ou venir nous rencontrer un samedi après-midi  
à la caserne et ainsi prendre contact avec  
un membre de l’encadrement.  
jsp.hauteville-sur-fier@sdis74.fr

PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Bureau
Présidente 
Sibille BOUVIER
Vice-président 
Vincent DOGNIN
Trésorière et 
Responsable 
habillement
Chloé VERDON 
Trésorière adjointe
Alexandra LEROUX

Secrétaire 
Audrey LANSARD 
Responsable 
pédagogique
Stéphane BOUVIER 
Responsable sport 
Grégoire DOGNIN
Membre 
Léo JOBERT

La section des JSP 
d’Hauteville sur Fier 

présente,  
à tous les Hautevillois, 

ses meilleurs vœux 
pour l’année 2024.
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Une année 2023 placée  
sous le signe du renouveau

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

Bureau
Président
Grégoire DOGNIN

Vice-Président 
Clément BRACHET

Secrétaire 
Richard FEPPON

Vice-Secrétaire 
Jean Baptiste CANCHEL

Trésorier 
Fabien SOTTAS

Vice-Trésorier 
Kilian BOUILLEZ

L’ANNÉE 2023 A ÉTÉ PLACÉE SOUS 
LE SIGNE DU RENOUVEAU ET DE 
LA CRÉATION DE MANIFESTATIONS 
INÉDITES.

•  Retour de notre traditionnelle 
Sainte Barbe le 14 janvier chargée 
d’émotion avec le départ de nos 
deux camarades Thierry (dit : « le 
Charolais ») et Fabien (« Bibi »).

•  Le 10 mars s’est tenue notre 
assemblée générale ordinaire. 
Notre éternel Bernard n’a pas 
désiré se représenter au sein du 
bureau mais la relève est assurée 
avec l’entrée de Richard.

•  Naissance du 1er BAL en plein air 
des Sapeurs-Pompiers. Très belle 
réussite avec pas moins de 1 300 
entrées dans une ambiance familiale 
et festive. Nous vous donnons 
d’ores et déjà rendez-vous le samedi 
15 juin 2024 pour la 2ème édition…

•  Tournoi de pétanque le 2 septembre 
remporté par Krystel et Etienne. 
La journée s’est achevée par un 

moment convivial avec notre 
incontournable jambon à la broche.

•  « Octobre Rose » le 21 octobre, 
organisation d’une chaîne 
lumineuse sur les sommets de 
Haute-Savoie en partenariat 
avec l’Union Départemental des 
sapeurs-pompiers et les autres 
amicales du département. Malgré 
une météo défavorable, nous nous 

sommes réunis au château d’eau 
avec des fumigènes accompagnés 
des habitants de la commune. Cet 
évènement sera reconduit en 2024.

•  Retour de notre fameuse soirée 
Choucroute le 18 novembre 2023.

•  En décembre, la tournée des 
calendriers ainsi que le Téléthon 
en association avec la Section des 
Jeunes Sapeurs-Pompiers.
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CENTRE DE PREMIÈRE INTERVENTION  
DES SAPEURS POMPIERS

2023 : une année intense 
pour les sapeurs pompiers 
d’Hauteville-sur-Fier

À L'HEURE OÙ CES MOTS SONT ÉCRITS NOUS ARRIVONS À 
70 INTERVENTIONS ET IL RESTE ENCORE QUELQUES SEMAINES DE 
PERMANENCE AVANT LA CLÔTURE DU COMPTEUR. CETTE ACTIVITÉ 
OPÉRATIONNELLE EST EN CONSTANTE AUGMENTATION CHAQUE ANNÉE, 
CERTAINEMENT EN ADÉQUATION AVEC L'ÉVOLUTION DE NOTRE BASSIN 
DÉMOGRAPHIQUE ET DU DÉPLACEMENT QUOTIDIEN DE LA POPULATION.

Quelques changements ont eu 
lieu dans nos effectifs avec deux 
départs définitifs suite à une non 
reprise d'activité après une période 
d'indisponibilité pour Lina DJEZZAR 
et Baptiste CHAMOUSSET, et 
une cessation d’activité à cause 
de déménagement pour Thomas 
LAURENT. Pauline DUVIVIER a dû 
rejoindre les effectifs du centre de 
Cusy qui est devenu son nouveau 
lieu de résidence.

Parallèlement, trois nouvelles recrues 
sont venues renforcer nos rangs : 
Vincent LYONNET et Simon RABIET, 
qui sont deux anciens jeunes 
sapeurs-pompiers issus de la section 
d'Hauteville, et Freddy HÉLAINE 
nouvel habitant de la commune qui 
a voulu s'investir pour les autres 
et rejoindre notre groupe. Leur 
Formation est en cours et nécessite 
un investissement certain sur leur 
temps libre pour acquérir les gestes 
et les attitudes nécessaires pour 
mener à bien nos missions.

Suite à un déménagement dans 
notre village Lisa RICA, sapeur-
pompier de Chavanod a effectué une 
mutation de son contrat dans notre 
centre pour pouvoir continuer son 
activité.

Chloé VERDON a quant à elle, 
effectué avec succès son stage de 
chef d'équipe pour accéder au grade 
de caporal.

Sibille BOUVIER a reçu la médaille 
d’honneur des sapeurs-pompiers 
échelon or pour 30 ans de services. 
C’est une durée d’engagement 

remarquable, où la moyenne 
nationale à l'heure d’aujourd’hui est 
de 7 ans.

Le reste des agents ont réalisé 
comme chaque année, les formations 
de maintien des acquis encadrées 
par nos sous-officiers qui se 
déroulent tous les mois. Celles-ci 
sont obligatoires pour continuer leur 
activité opérationnelle et assurer une 
réponse de qualité de nos services.

Au niveau départemental, l'année 

2023 aura vu la révision du 
document concernant l'analyse et la 
couverture des risques adopté par le 
préfet. Ce qui implique l'ajustement 
de notre règlement opérationnel et 
peut-être quelques modifications de 
secteur de déclenchement à notre 
niveau.

Pour assurer toutes ces missions nous avons 
besoin d'un effectif conséquent et procéder 
sans cesse à promouvoir notre belle activité 
de sapeur-pompier. Si vous êtes intéressés 
pour devenir acteur au service des autres et 
donner un peu de votre temps à cette noble 
cause, vous pouvez contacter l’Adjudant-Chef 
BOUVIER Stéphane au 06 22 62 19 75.

PAROLE AUX ASSOCIATIONS

Bonne année 
2024
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Bonjour  
à toutes et à tous

ACCA

La saison 2022- 2023 s’est 
écoulée sur un bilan de 
prélèvement très bas. Avec 
ces années très sèches, 
nous avons du mal à faire 
travailler nos compagnons 
à 4 pattes et le petit gibier 
souffre. De ce fait nous 
avons décidé de réduire 
notre prélèvement sur les 
faisans afin de favoriser 
leur reproduction et le 
maintient de la population 
actuelle. Pour les lièvres, les 

chevreuils, les sangliers, les 
canards et les pigeons cela 
est moins préoccupant la 
population se porte assez 
bien et le prélèvement est 
bas. 
Nous essayons de gérer 
au mieux la population 
de corbeaux qui fait 
énormément de dégâts 
dans les semis de maïs 
au printemps avec 
l’intervention de notre 
garde et le savoir faire d’un 

de nos agriculteurs. Nous 
faisons de même avec 
les renards afin d’éviter 
que ceux-ci vident les 
poulaillers de la commune.  
Je joins une petite photo 
souvenir pour nous 
rappeler quelques bons 
souvenirs de chasse, d’amis 
ou proches pour certains. 
Pour terminer nous avons 
annulés notre fête du mois 
de janvier et nous ferons 
de même pour la vente du 
mois de janvier 2024.
Tous les membres de 
l’ACCA se joignent à moi 
pour vous souhaiter une 

belle fin d’année et une 
douce année 2024. Que 
vos vœux se réalisent 
et que la santé soit la 
meilleure possible. 

RUMILLY
Av. Franklin Roosvelt  
Parking Bricomarché

04 50 66 13 42

Electricité  
Générale

Domotique

Aspiration  
centralisée

Portes  
de garages

Portails  
et motorisation

04 50 46 22 38

06 25 78 54 98

www.allard-elec.com

remi@allard-elec.com

84 Route des Collines 
74330 Poisy

Bureau
Président
Bruno COMBEY
Vice-Président
Gérard GRILLET
Secrétaire-Trésorier
Fabien TODOROFF
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État civil 2023
NAISSANCES
08/01  MATTIAS-TOME 

Aaron 

04/03  BALESTRIERO 
Selena 

21/05  THEISSIN Charlie 

02/06   DAMBONVILLE 
Wyatt

02/06  DEGLETAGNE 
Andrea

13/06  TRANCHANT 
Agateh

29/06  AYDIN Zayann 

01/07  BOUVIER Eddie

10/07  PINNA BURNY Dani

22/07  FLEYS Clémence

28/07  LEDOUX Emmie 

13/08  BRIOUDE Loann

24/08  GAREL Mila

30/08  EPALE Léon   

10/09  PEREZ Mia 

09/11  DAL GOBBO Jules

11/11  GOERUNG Howen

CHANGEMENT DE 
NOM DE FAMILLE 
27/12  PINNA Stanislas

22/07  BARTHELEMY 
Vincent

PACS
29/04  Magaly 

BRONNIMANN  
et Cédric LONNI 

01/08  Hélène BALDACINI 
et Xavier DARAS

DÉCÈS
12/01  LOTRINI née 

POITOU Monique

15/07  TRANCHANT 
Marcel 

TRANSCRIPTION 
DE DÉCÈS
14/08  DIZIN Maurice 

30/10  DOGNIN née 
VELLUT Marthe

DÉCÈS NE FAISANT 
PAS L’OBJET D’UN 
ACTE D’ETAT CIVIL 
SUR LA COMMUNE
04/01  PRUNIER 

François-Joseph 

MARIAGES

MARIAGES

10/06  Laetitia THOMÉ & Frédéric STREIFF

29/07  Myriam RIONDET & Cédric MARTINEZ

23/12 Hélène L’EBRELLEC & Lucas MILLIANCOURT24/06  Aurélie VIGNERON & Frédéric DE RIZ 
20/05  Véronique OMBRET & Bruno RIGHESCHI 

Electricité  
Générale

Domotique

Aspiration  
centralisée

Portes  
de garages

Portails  
et motorisation

Texte et photos fournis par l'association
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Vie Sociale
Pôle médico-social de Haute Savoie :  
04 50 33 23 30
Communauté de Communes  
Rumilly Terre de Savoie : 04 50 01 87 00
Aide à la personne : Serenity.DOM - 04 50 64 53 87
RAM (Relais Assistants Maternels) : 04 50 66 54 76

Eau et assainissement
Standard et numéro d'appel d'urgence : 04 50 01 87 08
Accueil physique et téléphonique : ouvert  
du lundi au jeudi : 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,  
et le vendredi de 8h30 à 12h.

Le numéro d'urgence (04 50 01 87 08)  
reste accessible 24h/24 et 7j/7.

Déchèterie de Rumilly
Broise (route de Lornay)
04 50 01 86 91
Horaires d'accès :
-  Du lundi au vendredi : 9h à 12h et de 14h à 18h, et le 

samedi de 9h à 18h.
- Fermée les dimanches et jours fériés.
Particuliers : accès réservé aux particuliers résidant 
sur l'une des 17 communes du territoire de la 
Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie.
Professionnels : accès réservé aux professionnels du 
territoire (entreprises, artisans, commerçants, petites 
entreprises) : voir conditions d'accès sur le site de la 
Communauté de Communes.

Pour rappel, l'entrée sur le site se fait  
par lecture de votre plaque d'immatriculation,  

qui aura été préalablement enregistrée  
sur le site de la Communauté de Communes 

Rumilly Terre de Savoie.

Raccordement à la fibre
Vous souhaitez faire raccorder votre logement à la 
fibre ? Connectez-vous à www.hautesavoie-fibre.fr 
pour tester votre éligibilité et enregistrer votre adresse.
Votre logement est raccordé à la fibre mais il n'est 
plus connecté ? Envoyez en mail à infofibre@syane.fr

Travailleurs frontaliers  
(Accord Franco-Suisses)
Dans le cadre de l'attribution de la dotation au 
titre de la compensation financière Genevoise 
allouée aux communes par le Département de la 
Haute-Savoie, si vous habitez à Hauteville-sur-Fier 
et si vous remplissez les conditions suivantes : 

- vous travaillez sur le Canton de Genève
-  vous êtes de nationalité Suisse  

ou avez la double nationalité

Pensez à vous déclarer en mairie !
Ce recensement n'a pas d'incidence sur 
l'imposition des personnes concernées.

Mise à jour des listes électorales
Vous vous êtes installé à Hauteville-sur-Fier 
récemment. Bienvenue, nous espérons que 
vous trouvez le cadre de vie que vous êtes venu 
chercher.
La mise à jour des listes électorales n'est 
pas automatique pour tous et un simple 
déménagement nécessite une démarche de 
votre part si vous voulez pouvoir voter dans 
votre nouvelle commune, dès les prochaines 
élections. Vous pouvez effectuer cette démarche 
sur le site service-public.fr ou en mairie.

Démarches ANTS
Pour 2023, face à la forte affluence des 
demandes et aux difficultés des usagers pour 
obtenir des dates de rendez-vous pour une 
demande de passeport et de carte d'identité, 
l'Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) 
met à leur disposition un moteur de recherche 
permettant de visualiser, pour les 3 mois à venir, 
les rendez-vous disponibles dans un certain 
rayon géographique.
De plus, demander un titre sécurisé sur le site de 
l'ANTS est 100% gratuit. La démarche pour faire 
une demande sur le site de l'ANTS est mise à jour 
chaque année.

-  Pour demander une carte d'identité ou  
un passeport : https://passeport.ants.gouv.fr

-  Pour un permis de conduire :  
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

-  Pour une carte grise aller sur :  
https://immatriculation.ants.gouv.fr

  Les usagers de la route peuvent aussi 
s'adresser à un centre habilité le plus 
proche afin d'obtenir une aide rapide pour 
immatriculer leur nouveau véhicule.

Informations utiles
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Agence Postale  
Communale
04 50 60 50 04 
Taper "4"
Bureau ouvert  
du lundi au samedi  
(sauf le mercredi)  
de 9h à 12h.

Santé 
Samu 15
Pompiers 18 ou 112
Centre anti-poison 
(Lyon)  
04 72 11 69 11
Hôpital de Rumilly  
04 50 01 80 00
Hôpital de Metz-Tessy 
(Annecy)  
04 50 63 63 63
Cabinet infirmières  
«cabinet du Fier»  
06 56 79 88 53 
cabinetdufier@gmail.com
Infos service  
drogues alcool tabac  
0 800 23 13 13
Sida, IST (dépistage  
anonyme et gratuit)  
04 50 63 63 71  
ou 0 800 840 800

École
École Christine Janin   
07 84 73 71 57

Électricité
Enedis raccordement  
04 38 12 28 33
Enedis dépannage  
09 72 67 50 74
Covage (fibre) 04 50 33 50 60

Social
Mission locale des jeunes  
04 50 01 43 35
Coup de pouce emploi  
04 50 01 55 13
Hébergement d’urgence 115

Transport
Ligne régulière  
J’y Bus Ligne 5  
(Rumilly/ Poisy)  
7 allers retours par jour 
04 50 01 87 03 / www.jybus.fr
Pour les scolaires, 
renseignements  
auprès de la Communauté  
de Communes
04 50 01 87 03

Contacts utiles
Mairie
04 50 60 50 04
mairie@hautevillesurfier.fr

Secrétariat ouvert au public  
les mardis et vendredis de 15h à 18 h  
et les samedis de 9h à 12h.
M. le Maire et ses adjoints vous accueillent sur RDV

Sécurité
Gendarmerie  
17 ou 04 50 01 00 18
Femmes battues 3919
Hébergement d’urgence 115
Enfants disparus 116000
Enfance en danger 119

Aides à la personne
Téléalarme 04 50 33 20 60
Alzheimer 74 04 50 51 49 14
Aide à domicile Sérénity.dom  
04 50 64 53 87
Équipe médico-sociale 
Annecy  
du Conseil départemental 
04 50 33 23 33
Équipe territoriale du 
handicap 04 50 33 22 50
ADMR Alby sur Chéran  
04 50 68 10 12
Pôle social 04 50 33 23 30
Épicerie Solidaire  
Jeanne Burdin  
04 50 02 40 43
Aide aux victimes  
04 50 57 09 51 61 
avij.dessavoie@gmail.com
Médiateurs de l’Albanais  
04 50 01 58 51

www.hautevillesurfier.fr
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MAIRIE
04 50 60 50 04
mairie@hautevillesurfier.fr 
www.hautevillesurfier.fr

SECRÉTARIAT 
ouvert au plublic  
les mardis et vendredis  
de 15h à 18h et  
les samedis de 9h à 12h

Pour rdv avec M. le Maire  
ou ses adjoints, merci  
de s’adresser au secrétariat.


